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De la part des ministres  

Le ministre des Affaires du Nord et moi avons le plaisir de présenter 
le Rapport sur les résultats ministériels 2021-2022 de Relations 
Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC). 

La dernière année a été encore une fois difficile, car nous avons 
continué de faire face aux conséquences de la COVID-19. 
Néanmoins, le Ministère a réussi à exécuter son mandat auprès des 
peuples autochtones et des résidents du Nord malgré les 
répercussions de la pandémie sur ses opérations.  

Au cours de la dernière année, le Ministère a poursuivi son travail 
visant à traiter et à résoudre, par l’entremise de règlements 
négociés, les revendications particulières en suspens portant sur 
les torts causés aux Premières Nations par le passé. En 2021-2022, 
26 revendications particulières ont été résolues, totalisant des 
indemnités de 364 millions de dollars versées aux Premières Nations dans l’ensemble du Canada. 
De plus, le Ministère continue de mettre en œuvre et d’accélérer le travail afin de répondre aux 
appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, y compris ceux portant sur les 
pensionnats. Depuis la découverte de sites d’inhumation anonymes à d’anciens pensionnats, 
RCAANC dirige une approche fédérale pangouvernementale en matière de réconciliation. Lancé 
en juin 2021, le Fonds de soutien communautaire pour les enfants disparus des pensionnats a 
mené à terme 70 accords de financement et a approuvé le versement de plus de 81,4 millions de 
dollars aux collectivités et organisations autochtones afin d’appuyer le travail communautaire 
visant à localiser, à documenter, à entretenir et à commémorer les sites d’inhumation associés aux 
anciens pensionnats. Nous continuerons de traiter les séquelles des pensionnats dans les années 
à venir, notamment en établissant un registre des cimetières en partenariat avec le Centre national 
pour la vérité et la réconciliation. 

Un autre accomplissement en 2021-2022 ayant fait progresser la réconciliation a été le lancement 
du comité de transition du Conseil national de réconciliation. Le Comité, avec l’aide d’experts, a 
fourni des recommandations pour élaborer la législation visant à mettre sur pied le Conseil 
national. Le Ministère s’est également entendu sur les priorités communes avec les représentants 
de l’Assemblée des Premières Nations, de l’Inuit Tapiriit Kanatami et du Ralliement national des 
Métis, par l’entremise de mécanismes bilatéraux permanents. Nous avons poursuivi notre travail 
avec les partenaires pour traiter ces priorités. Ce travail consiste entre autres à faire progresser le 
nombre de traités et d’ententes sur l’autonomie gouvernementale afin d’appuyer le droit des 
peuples autochtones à l’autodétermination, et il a touché 63 collectivités autochtones au Canada. 

Le 3 juin 2021, le gouvernement du Canada, les familles autochtones, les survivants, les 
partenaires, les organismes de femmes autochtones, ainsi que les provinces et les territoires ont 
lancé le Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ 
autochtones disparues et assassinées. Le gouvernement fédéral a également publié la Voie 
fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues 
et assassinées, qui énonce ses engagements à mettre fin à la violence fondée sur le sexe. Grâce 
à ce travail, RCAANC a coordonné les efforts de plus de 25 ministères et agences 
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gouvernementales, donnant lieu à des investissements budgétaires de plus de 2,2 milliards de 
dollars pour ces initiatives.  

Par ailleurs, en 2021-2022, le Ministère a supervisé le lancement de plusieurs programmes visant 
à amplifier les voix autochtones et à appuyer les collectivités, dont le Programme d’espaces 
culturels dans les communautés autochtones. Ce programme appuie le rétablissement et la 
revitalisation des espaces culturels au sein des collectivités autochtones. Il fournit également aux 
femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones davantage d’occasions de 
renforcer leurs liens à leur culture, à leur langue et à leur identité. Le budget de 2021 a annoncé un 
investissement de 108,8 millions de dollars sur 2 ans dans le cadre de la Voie fédérale à compter 
de 2021-2022. Cet investissement, de même que ceux faits par l’entremise du Programme 
d'initiatives liées aux données et à la recherche dirigées par des Autochtones, est crucial pour 
éliminer les causes profondes de la violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones et pour améliorer les méthodologies de données à ce sujet. Un 
financement a également été annoncé pour 18 organismes de femmes et de personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones afin qu’ils puissent appuyer les mobilisations de la population et 
défendre les intérêts de leurs membres tout en appuyant l’élaboration conjointe des politiques, des 
programmes et de la législation à tous les niveaux de gouvernement. 

Finalement, au cours des quatre prochaines années, le Fonds d’infrastructure des communautés 
autochtones supervisera un investissement de 4,3 milliards de dollars pour appuyer les demandes 
immédiates déterminées par les partenaires autochtones en vue d’obtenir de nouveaux produits 
prêts à réaliser au sein des collectivités autochtones. Ces produits appuieront le mandat de 
RCAANC et de Services aux Autochtones Canada visant à combler les écarts en matière 
d’infrastructures au sein des collectivités autochtones. 

À titre de ministre des Relations Couronne-Autochtones, je me réjouis de poursuivre cet important 
travail avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis. En travaillant en collaboration, nous 
continuerons de favoriser des relations respectueuses et solides en vue de s’assurer que 
l’ensemble des collectivités autochtones au Canada ont les moyens de réaliser leur plein potentiel. 

 
 
 
 
_____________________________________________________ 
L’honorable Marc Miller, c.p., député 
Ministre des Relations Couronne-Autochtones  
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Le ministre des Relations Couronne-Autochtones et moi avons le plaisir 
de présenter le Rapport sur les résultats ministériels 2021-2022 de 
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada 
(RCAANC). Ce rapport met en évidence les mesures prises par le 
gouvernement du Canada pour faire croître l’économie, améliorer le 
logement, aborder l’accessibilité financière et le coût de la vie, ainsi que 
promouvoir une meilleure qualité de vie en collaboration avec les 
résidents du Nord. 

Ma principale priorité consiste toujours à m’assurer que les décisions 
concernant le Nord et l’Arctique sont prises en collaboration et en 
partenariat avec les résidents de ces régions. Cette approche permet au 
Ministère et à moi-même de mieux appuyer les droits, les visions et 
l’autodétermination des résidents du Nord. Ces derniers sont les mieux placés pour savoir quelles 
solutions fonctionneront au sein de leurs collectivités. En tant que gouvernement fédéral, il est de 

notre devoir de travailler en partenariat avec ces résidents afin de les aider à atteindre leurs buts et 
objectifs. La collaboration avec nos partenaires autochtones, du Nord et des territoires a été 
essentielle aux progrès que nous avons réalisés ensemble. 

Au cours de l’exercice 2021-2022, nous avons poursuivi la mise en œuvre du Cadre stratégique 
pour l’Arctique et le Nord du Canada en établissant des mécanismes de gouvernance régionaux et 
en faisant de nouveaux investissements en collaboration avec des partenaires autochtones, 
territoriaux et provinciaux. La mise en œuvre de ce cadre guidera les politiques fédérales dans la 
région, abordera les changements climatiques, améliorera la souveraineté et la défense de 
l’Arctique, favorisera les possibilités économiques, appuiera les familles et développera les 
infrastructures dans le Nord et l’Arctique au cours des 10 prochaines années. Le Ministère a 
également réalisé des progrès en vue de fournir un logement sécuritaire, à prix abordable et 
durable à tous les résidents du Nord. En 2021, des groupes de travail intergouvernementaux ont 
été mis sur pied avec le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest afin de répondre aux besoins en 
logements et en infrastructures dans ces régions. Nous nous engageons toujours à utiliser des 
solutions faites dans le Nord afin de maintenir les visions uniques des collectivités nordiques.  

Par ailleurs, le Groupe de travail indépendant sur l’éducation postsecondaire dans le Nord a 
soumis son rapport final, A Shared Responsibility: Northern Voices, Northern Solutions — Report 
of the Task Force on Northern Post-Secondary Education, le 31 mars 2022. Le Ministère a 
également continué d’appuyer les résidents du Nord en investissant dans l’éducation 
postsecondaire, notamment dans la transformation du Collège Aurora en université polytechnique, 
dans le Centre Dechinta pour la recherche et l’apprentissage, ainsi que dans la construction du 
pavillon des sciences de l’université du Yukon. 

Le gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut et Nunavut Tunngavik Inc. ont travaillé 
ensemble pour faire progresser l’entente définitive sur le transfert des responsabilités liées aux 
terres et aux ressources du Nunavut. Une fois signée, l’entente transférera le contrôle et les 
responsabilités de la gestion des terres et des ressources publiques du Nunavut au gouvernement 
du Nunavut. Il s’agit d’une étape essentielle du développement politique et économique de la 
région et de l’engagement du Ministère envers l’autodétermination des peuples autochtones, en 
particulier des Inuit.  
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Les répercussions des changements climatiques dans le Nord et l’Arctique sont demeurées une 
priorité clé pour le Ministère. En effet, cette région est l’une des plus touchées par ce phénomène 
qui nuit à la qualité de vie, que ce soit l’érosion côtière, la température et les feux de forêt, les 
habitudes migratoires ou la fonte du pergélisol. Au cours de la dernière année, nous avons travaillé 
avec des partenaires autochtones et du Nord afin d’aborder les défis liés aux changements 
climatiques en élaborant plusieurs projets communautaires dirigés par des Autochtones et en 
faisant appel au savoir autochtone et à la science pour surveiller et atténuer les répercussions des 
changements climatiques ainsi que pour s’adapter à ceux-ci. Grâce au Programme de remise en 
état des mines abandonnées du Nord, des travaux d’assainissement ont été entrepris sur 12 sites, 
et 39 sites ayant déjà été assainis ont fait l’objet d’une maintenance continue. Non seulement la 
surveillance de ces sites miniers abandonnés atténuera les répercussions de ceux-ci sur 
l’environnement, mais elle contribuera à protéger la santé et la sécurité des résidents vivant à 
proximité de ces sites, tout en veillant à ce que les collectivités autochtones et les économies 
locales bénéficient de ce travail essentiel et de ces investissements.  

Nous avons réalisé d’importants progrès en matière de sécurité et de souveraineté alimentaires 
dans les collectivités nordiques et autochtones. Nous avons élaboré conjointement et mis en 
œuvre d’importants changements à la suite des mobilisations auprès du Groupe de travail 
autochtone, du Conseil consultatif de Nutrition Nord Canada (NNC), du Groupe de travail Inuit-
Couronne sur la sécurité alimentaire et des collectivités nordiques et autochtones. Au cours de 
l’exercice 2021-2022, NNC a reçu un financement pour entreprendre de nombreuses initiatives, y 
compris des partenariats avec des banques alimentaires, des améliorations à la Subvention pour 
le soutien aux chasseurs-cueilleurs, une nouvelle Subvention pour les programmes alimentaires 
des communautés, ainsi qu’un soutien pour des initiatives de recherche sur la sécurité alimentaire.  

La collaboration avec des partenaires autochtones et du Nord a été primordiale pour le travail que 
nous avons accompli au cours de la dernière année. Il me fera plaisir de poursuivre cet important 
travail avec ces partenaires en vue d’appuyer les priorités et la vision uniques des résidents du 
Nord. 
 
 
 
 
_____________________________________________________ 
L’honorable Dan Vandal, c.p., député 
Ministre des Affaires du Nord, ministre responsable de Développement économique Canada pour 
les Prairies et ministre responsable de l’Agence canadienne de développement économique du 
Nord 
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Aperçu des résultats  
En 2021-2022, RCAANC a continué d’appuyer 
l’engagement du gouvernement du Canada à faire 
progresser la réconciliation et à renforcer les relations 
avec les Premières Nations, les Inuit et les Métis, tout 
en comblant les besoins uniques des résidents du 
Nord. Ce travail a consisté entre autres à appuyer le 
droit des peuples autochtones à l’autodétermination, 
à corriger les erreurs du passé, à rompre avec notre 
passé colonial et à éliminer le racisme systémique 
sous toutes ses formes.  

Réponse à la COVID-19 

Dans le cadre des défis soulevés par la pandémie de la 
COVID-19, le gouvernement a travaillé avec des 
partenaires autochtones afin d’aborder les enjeux de 
santé publique et de relance économique.  

RCAANC est demeuré déterminé à combler les divers 
besoins des peuples autochtones et des résidents du 
Nord et à tenir compte de leurs réalités uniques durant 
la pandémie. Le Ministère a axé ses efforts sur des 
moyens de rechange pour exécuter son mandat et 
appuyer les peuples autochtones et les résidents du 
Nord, et il est demeuré en contact avec ses partenaires 
afin de contrer les répercussions de la pandémie dans 
les collectivités. Par exemple, le programme Nutrition 
Nordi a amélioré ses subventions pendant la COVID-19 afin 
d’appuyer la sécurité alimentaire dans les collectivités. RCAANC 
a également travaillé avec l’Autorité financière des Premières Nations afin d’établir un fonds 
d’urgence visant à atténuer les répercussions de la COVID-19. Bien qu’il reste encore beaucoup 
de travail à faire, les mesures prises à ce jour témoignent de la vigueur de l’engagement du 
gouvernement pour la suite. Les répercussions et défis liés à la pandémie sont détaillés dans le 
présent rapport.  

Priorités 

En 2021-2022, le Ministère a axé ses efforts sur 6 résultats ministériels pour lesquels des 
indicateurs et des cibles sont présentés dans les tableaux de résultats sous la responsabilité 
essentielle 1 – Relations Couronne-Autochtones, et sous la responsabilité essentielle 2 – Affaires 
du Nord. Pour atteindre ces résultats, RCAANC, les partenaires autochtones et les résidents du 
Nord ont collaboré sur les priorités suivantes : 

 accélération du renouvellement de la relation avec les peuples autochtones 
 modernisation des structures institutionnelles et de la gouvernance pour appuyer les visions 

d’autodétermination des Autochtones 

Relations 
Couronne-

Autochtones
825

Affaires 
du Nord

406

Services 
internes

787*

Équivalents temps plein

Relations Couronne-
Autochtones

4 021 577 284 $

Affaires du Nord
645 307 861 $

Services internes
165 257 832 $

Dépenses réelles

* Comprend les services partagés fournis 
à Services aux Autochtones Canada 

https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415540731169/1415540791407
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415540731169/1415540791407
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 avancement des travaux dans le Nord 

En vue d’accélérer le renouvellement de la relation avec les peuples 
autochtones, RCAANC a pris les mesures suivantes : 

 Il a augmenté le nombre de traités, d’ententes sur l’autonomie gouvernementale et d’autres 
ententes constructives à l’aide d’une approche fondée sur l’affirmation des droits et d’une 
réforme des politiques afin de s’assurer que celles-ci correspondent aux attentes des 
partenaires. 

 Il a accéléré le règlement des revendications particulièresii pour appuyer la réconciliation au 
Canada, et il a fait progresser la réforme du processus des revendications particulières avec 
ses partenaires des Premières Nations. 

 Il a continué de travailler à la résolution des revendications pour des expériences vécues dans 
l’enfance et à la mise en œuvre des règlements de ces revendications. 

 Il a poursuivi la mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliationiii, y compris ceux portant sur les enfants disparus et les renseignements sur 
l’inhumationiv. 

 Il a poursuivi la mise en œuvre de La voie fédérale concernant les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesv, qui constitue la contribution 
du gouvernement du Canada au Plan d’action national 2021vi, afin de mettre fin à la violence 
fondée sur le genre et de faire progresser la réconciliation. 

 Il a fait progresser la mise en œuvre de la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation 
des droits pour les négociations des traités en Colombie-Britanniquevii.  

En vue de moderniser les structures institutionnelles et la gouvernance 
pour appuyer les visions d’autodétermination des Autochtones, RCAANC 
a pris les mesures suivantes : 

 Il a collaboré avec des représentants de l’Assemblée des Premières Nations (APN) et des 
Premières Nations, de l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) et des 4 régions de l’Inuit Nunangat, ainsi 
que du Ralliement national des Métis et de ses organisations membres, par l’entremise des 
mécanismes bilatéraux permanents, pour faire progresser les priorités communes, élaborer 
conjointement des politiques et surveiller les progrès en cours. Ce travaille appuiera le droit des 
peuples autochtones à l’autodétermination et fera progresser la réconciliation. 

 Il a continué de bâtir des relations avec les organismes de femmes et de personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones, notamment l’Association des femmes autochtones du Canada, 
Pauktuutit Inuit Women of Canada et Les Femmes Michif Otipemisiwak. 

 Il a continué d’aider les Premières Nations à abroger la Loi sur la gestion des terres des 
premières nations et à la remplacer par une nouvelle législation conforme à l’Accord-cadre 
relatif à la gestion des terres de premières nationsviii. 

 Il a collaboré avec les institutions régies par la Loi sur la gestion financière des premières 
nationsix et le Conseil de développement de l’Institut des infrastructures des Premières Nations 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
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sur les modifications de la Loi afin de mettre sur pied l’Institut des infrastructures des Premières 
Nationsx (en anglais seulement). 

 Il a travaillé en collaboration avec des partenaires autochtones afin de remanier la politique sur 
les ajouts aux réserves et de réduire le pourcentage d’ajouts aux réserves actifs. 

 Il a collaboré avec le Congrès des peuples autochtones (CPA) sur la mise en œuvre de l’Accord 
politique Canada-CPAxi. 

En vue de faire avancer les travaux dans le Nord, RCAANC a pris les 
mesures suivantes : 

 Il a travaillé à l’établissement de mécanismes régionaux de gouvernance et de plans de mise 
en œuvre pour le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadaxii avec ses partenaires 
autochtones, territoriaux et provinciaux. 

 Il a fait progresser l’entente définitive pour le transfert des responsabilités liées aux terres et aux 
ressources du Nunavut. 

 Il a continué de rendre les aliments nutritifs et les articles essentiels plus abordables et 
accessibles pour les résidents des collectivités isolées admissibles du Nord en améliorant la 
contribution pour la vente au détailxiii et la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleursxiv 
de Nutrition Nord Canada. 

 Il a appuyé des projets d’énergie propre, d’adaptation et de surveillance du climat dans les 
collectivités nordiques et autochtones en fonction de leurs priorités. 

 Il a entrepris des travaux d’assainissement à la mine Giantxv dans les Territoires du Nord-Ouest 
et à la mine Faroxvi au Yukon, 2 des grandes 8 mines abandonnées. 

 Il a fait progresser davantage les mesures pour combler l’écart en matière d’infrastructures, 
notamment en ce qui concerne les logements abordables et les infrastructures résilientes aux 
changements climatiques dans les collectivités nordiques. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats atteints de RCAANC, consulter la 
section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fnii.ca/
https://fnii.ca/
http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/
http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037
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Résultats : ce que nous avons accompli 
RESPONSABILITÉ ESSENTIELLE 1 : RELATIONS COURONNE-AUTOCHTONES 

Description 

Cette responsabilité essentielle consiste 
à aider les organismes, les individus, les 
collectivités et les gouvernements 
autochtones à mener à bien la 
réconciliation et à faire progresser 
l’autodétermination en renforçant les 
relations Couronne-Autochtones fondées 
sur le respect, la coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en œuvre des droits 
autochtones ainsi que la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones. Les activités comprennent la négociation et la mise en œuvre des traités, 
des ententes sur l’autonomie gouvernementale et des revendications particulières, la consultation 
et la mobilisation sur des enjeux d’importance pour les peuples autochtones, la prestation de 
cadres législatifs et institutionnels pour l’exercice de la compétence des Premières Nations sur 
l’imposition locale et la gestion financière, ainsi que la résolution des griefs historiques. 

Résultats 

Le renouvellement de la relation de nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à 
gouvernement avec les peuples autochtones est essentiel pour faire avancer la réconciliation. 
RCAANC a poursuivi son travail avec ses partenaires autochtones afin de traiter les priorités 
communes, d’accélérer la résolution des griefs historiques en suspens et d’appuyer les objectifs de 
réconciliation à long terme. En 2021-2022, les Relations Couronne-Autochtones ont axé leurs 
efforts sur 3 résultats ministériels. 

Résultat ministériel 1 : Les peuples autochtones déterminent leur 
développement politique, économique, social et culturel 

Le gouvernement du Canada s’engage à renouveler les relations avec les peuples autochtones en 
se fondant sur l’affirmation et la mise en œuvre de leur droit à l’autodétermination, y compris le 
droit à l’autonomie gouvernementale. Les résultats du Ministère en 2021-2022 sont présentés ci-
dessous.  

RCAANC a progressé davantage dans ses négociations avec les peuples autochtones dans 
l’ensemble du pays. Le Ministère a mis sur pied 23 nouvelles tables de discussion (portant ainsi le 
nombre total de tables de discussion à 186) afin d’élaborer conjointement des traités modernes, 
des ententes sur l’autonomie gouvernementale et d’autres ententes constructives. Ces discussions 
ont permis d'explorer les priorités communes et des propositions conjointes de mandats visant à 
faire progresser les intérêts des Autochtones, à favoriser l’autodétermination et à combler les 
écarts socioéconomiques. En 2021-2022, ces discussions ont donné lieu à la signature de 
14 ententes, à l’introduction de 2 lois habilitantes et à l’approbation de 5 mandats visant à faire 
avancer les intérêts, qui ont tous eu des répercussions positives sur 63 collectivités. Ces ententes 

DesbiensC
Placed Image
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font partie de l’engagement du Canada à aider les Autochtones à rebâtir leurs nations et de faire 
progresser l’autodétermination. Voici quelques exemples d’ententes conclues : 

 2 traités progressifsxvii ont été conclus avec la Nation innue. Ces ententes sont les premières 
du genre au Canada et feront progresser la mise en œuvre des droits et des avantages liés 
aux traités, notamment dans les domaines des pêches commerciales, et elles appuieront la 
gestion coopérative du parc national Akami-UapishkU-KakKasuak-Monts Mealy. 

 Le Canada a présenté des offres financières à 13 Premières Nations participant aux 
discussions sur la compétence des Premières Nations en matière d’éducation en Colombie-
Britannique, mettant fin avec succès aux négociations de ce processus. Parmi ces 
13 Premières Nations, 4 ont accepté des offres et ont ratifié une entente1.  

 2 accords de coordination pour les services à l’enfance et à la famille ont également été signés 
entre le Canada et la Première Nation de Cowessess (juillet 2021) et les Wabaseemong 
Independent Nations (mars 2022) respectivement. Ces accords ont été négociés en 
collaboration avec Services aux Autochtones Canada et ont également été signés par la 
Saskatchewan (pour la Première Nation de Cowessess) et par l’Ontario (pour les 
Wabaseemoong Independent Nations). Grâce à ces accords, les Premières Nations peuvent 
exercer leur compétence sur les services à l’enfance et à la famille. 

 Le Canada a conclu des ententes de représentation et de reconnaissance avec la Première 
Nation Ocean Man et la Première Nation Pheasant Rump Nakota First Nation en février 2022. 
Ces ententes favorisent la réconciliation en réglant l’un des enjeux découlant de la fusion des 
Premières Nations avec une autre Première Nation en 1901. 

Le Ministère a continué d’écouter les divers points de vue et d’en tenir compte en ce qui concerne 
l’examen, le maintien et l’exécution des obligations du Canada en matière de traités, y compris la 
mise sur pied du Bureau national du commissaire aux traités. Dans le cadre d’une proposition 
élaborée conjointement concernant une stratégie de mobilisation préalable, le Canada a fourni un 
soutien à l’Assemblée des Premières Nations (APN) pour l’élaboration d’un questionnaire 
sollicitant les Premières Nations signataires d’un traité pré-1975, ainsi que pour l’élaboration 
d’outils de discussion appuyant le processus de mobilisation préliminaire. 

Au printemps 2021, RCAANC a accordé un financement à 
la Commission des relations découlant des traités du 
Manitoba et au Bureau du commissaire aux traités de la 
Saskatchewan afin qu’ils poursuivent le travail visant à 
accroître la sensibilisation et à améliorer la compréhension 
des traités pré-1975 au sein de leur province respective. À 
l’aide de ce financement, ces organisations ont 
communiqué avec plus de 10 000 personnes, institutions, 
agences, ministères, entreprises et organisations afin de 
sensibiliser davantage le public aux traités. Ces efforts 

 
1 Quatre autres Premières Nations ont accepté l’offre et sont en voie d’entreprendre les votes de ratification (prévu le 
1er juillet 2023); 4 Premières Nations n’ont pas répondu à l’offre avant sa date d’expiration, mais le renouvellement est 
en cours (la mise en œuvre est prévue en juillet 2024); 1 Première Nation s’est retirée. 

Le Bureau du commissaire aux traités de 
la Saskatchewan et la Commission des 
relations découlant des traités du 
Manitoba continuent de faire progresser 
l’éducation sur les traités à l’aide des 
moyens suivants : 
 bulletins, vidéos et médias sociaux 

(Facebook, Twitter) 
 enseignement des traités en classe 

et formation des enseignants sur 
l’enseignement des traités  

 présentations à divers groupes 

https://www.canada.ca/fr/peches-oceans/nouvelles/2021/08/traites-progressifs-conclus-entre-le-gouvernement-du-canada-et-la-nation-innue-du-labrador.html
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comprennent un rayonnement interprovincial et ont suscité un intérêt aux États-Unis, en Australie 
et au Royaume-Uni.  

Plus précisément, le Bureau du commissaire aux traités de la Saskatchewan, par l’entremise de 
ses cercles de réconciliation avec ses partenaires autochtones et non autochtones, a élargi 
davantage ses activités de rayonnement et a fait progresser la réconciliation à l’aide d’un dialogue 
ouvert. Le Bureau a également élaboré un cadre et un processus servant à mesurer le progrès de 
la réconciliation, dans le but d’appuyer les organismes, les personnes, les collectivités et les 
gouvernements. La mise en œuvre de ce cadre est en cours avec plusieurs partenaires de la 
région, et il est prévu de l’offrir à d’autres groupes intéressés dans un avenir rapproché. De plus, le 
Bureau a fait installer des panneaux de signalisation sur les autoroutes principales afin d’indiquer 
les frontières des traités 4 et 6. Quant à la Commission des relations découlant des traités du 
Manitoba, elle a élargi ses activités de rayonnement à l’aide de ses populaires webinaires et 
émissions radio aux 2 semaines. 

En ce qui concerne la Politique sur les revendications territoriales globales et la Politique sur le 
droit inhérent, RCAANC a poursuivi ses efforts de collaboration avec des partenaires autochtones 
afin de faire progresser les priorités communes visant à restructurer ces politiques à l’aide des 
moyens suivants :  

 établir des processus fondés sur les distinctions  

 tirer profit des innovations qui sont élaborées conjointement aux tables de négociation 

 tirer profit des leçons apprises lors des mobilisations avec les partenaires autochtones 

 renforcer la capacité de la fonction publique afin de faire avancer le changement culturel, 
conformément à l'affirmation et à la mise en œuvre des droits 

Le Canada a également contribué au travail en cours avec les nations autochtones participantes et 
la province de la Colombie-Britannique pour faire progresser la mise en œuvre de l’Annexe Axviii de 
la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en 
Colombie-Britanniquexix, plus précisément la reconnaissance constitutionnelle des terres visées par 
un titre (section 3a.). Le Canada a participé à des groupes de travail qui élaboreront des options de 
nouveaux modèles de terres. De plus, afin d’établir un processus pour le premier examen de la 
Politique, qui aura lieu en 2022-2023, le Sommet des Premières Nations et la province de la 
Colombie-Britannique ont élaboré un plan d’action en 2021-2022. 

Les traités modernesxx et les ententes sur l’autonomie gouvernementalexxi constituent la fondation 
des changements transformateurs qui nous éloignent des systèmes coloniaux d’administration et 
de gouvernance. La mise en œuvre de ces ententes représente un engagement solennel envers le 
processus continu de réconciliation. Les relations découlant des traités modernes doivent être 
flexibles et évolutives au fil du temps. À cette fin, en 2021-2022, RCAANC a travaillé à l’élaboration 
d’un processus commun qui a été établi au printemps 2022. Les partenaires des traités modernes 
et le gouvernement du Canada explorent en collaboration : 

 de nouveaux outils stratégiques et de nouvelles approches pour appuyer la mise en œuvre 
des ententes 

 des structures de gouvernance modernisées visant à favoriser des relations 
intergouvernementales à long terme et mutuellement respectueuses  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100028574/1529354437231#chp4
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3
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 des mesures pour appuyer une meilleure surveillance et responsabilisation 

RCAANC a continué de collaborer avec des représentants de l’APN et des Premières Nations, de 
l’ITK et des 4 régions de l’Inuit Nunangat ainsi qu’avec le Ralliement national des Métis et ses 
organisations membres, par l’entremise des mécanismes bilatéraux permanents, dans le but de 
faire progresser les priorités communes, d’élaborer conjointement des politiques et de surveiller les 
progrès en cours. Toutes les activités et initiatives entreprises dans le cadre de ce travail 
respectent l’exécution de l’analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus), y compris la 
mobilisation et la participation de femmes et de personnes de diverses identités de genre afin de 
veiller à ce que leurs points de vue, intérêts et priorités soient inclus. 

En 2021, les réunions des mécanismes bilatéraux permanents ont été suspendues en raison des 
transitions au sein de l’administration de l’APN et de RCAANC. Toutefois, des représentants de 
RCAANC et de l’APN ont continué de se réunir afin d’examiner les priorités et d’élaborer un 
modèle renouvelé et simplifié pour les prochaines réunions des mécanismes bilatéraux 
permanents. Une réunion des cadres supérieurs devrait avoir lieu d’ici la fin de 2022. 

Le Comité de partenariat entre les Inuit et la Couronne s’est réuni 3 fois, tant au niveau des cadres 
supérieurs que des dirigeants, pour faire progresser les priorités conjointesxxii : mise en œuvre des 
revendications territoriales des Inuit, mesures de réconciliation, femmes, filles et personnes 
2ELGBTQQIA+ inuites disparues et assassinées, priorités législatives, santé et bien-être, 
infrastructure, logement, revitalisation, maintien, protection et promotion de l’inuktut, 
développement économique et approvisionnement, environnement et changements climatiques, 
ainsi qu’éducation, apprentissage des jeunes enfants et formation. En 2021-2022, l’un des travaux 
essentiels du Comité consistait à finaliser l’élaboration conjointe de la Politique sur l’Inuit 
Nunangatxxiii, qui vise à promouvoir la prospérité et à appuyer le bien-être des collectivités et des 
personnes dans l’ensemble de l’Inuit Nunangat.  

Malgré les défis causés par la COVID-19, les représentants de la Nation métisse et du 
gouvernement du Canada ont réussi à faire progresser certaines priorités clés. Par l’entremise du 
mécanisme bilatéral permanent, un travail considérable a été effectué par divers groupes de travail 
techniques. Ce mécanisme veille à ce que les points de vue de la Nation métisse soient intégrés 
dans la politique fédérale (p. ex. l’élaboration de nouvelles lois fédérales appuyant les services 
autochtones à l’enfance et à la famille ainsi que la préservation, la protection et la revitalisation des 
langues autochtones). Le mécanisme bilatéral permanent appuie également la participation de la 
Nation métisse à la mise en œuvre de la législation de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones, ainsi qu’une législation éventuelle sur la santé des Autochtones, 
dans le cadre d’une relation de gouvernement à gouvernement. Les progrès considérables réalisés 
en 2021-2022 comprennent les suivants : 

 La stratégie de logement de la Nation métisse en est à sa quatrième année de mise en œuvre. 
Les organisations membres de la Nation métisse ont fait un rapport sur les progrès des 
années 1 à 4 et ont élaboré conjointement un cadre de résultats amélioré pour les années 5 à 
10 de la stratégie. 

 De nouvelles ententes de 4 ans ont été mises en place pour faire progresser les projets 
communautaires d’infrastructure avec les bénéficiaires métis, dont les établissements métis en 

https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2021/04/08/comite-de-partenariat-entre-les-inuits-et-la-couronne-poursuit-ses
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1650556354784/1650556491509
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1650556354784/1650556491509
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Alberta, les organisations membres du Ralliement national des Métis et la Manitoba Métis 
Federation. 

De plus, le comité mixte Canada-Nation métisse sur la nouvelle relation financière a élaboré 
conjointement des approches visant à rationaliser le financement, y compris une approche de 
financement à guichet unique. Ces solutions novatrices ont pour but de réduire le fardeau 
administratif et les retards dans le versement du financement aux bénéficiaires métis.   

Parmi les autres réalisations en 2021-2022, notons : 

 Le lancement du Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtonesxxiv vise à 
rétablir et à revitaliser les espaces culturels autochtones afin qu’ils tiennent compte des 
besoins et des points de vue des femmes, des filles et des collectivités 2ELGBTQQIA+ 
autochtones. En 2021-2022, un montant total de 8,3 millions de dollars a été investi dans 
13 projets dirigés par des Autochtones.  

 Le financement de 42 projets par le Programme de reconstruction des nationsxxv aide les 
groupes autochtones d’une même nation à se réunir pour renforcer leur capacité de 
gouvernance et leur capacité à assumer une plus grande responsabilité. Au total, un 
financement de plus de 12,9 millions de dollars a été accordé, et un montant additionnel de 
7 millions de dollars provenant des années précédentes s’y est ajouté. 

 En décembre 2021, le gouvernement du Canada et le sommet des nations souveraines 
signataires du Traité no 5 ont signé un protocole d’accord sur la réconciliationxxvi afin d’orienter 
les discussions sur un certaine nombre de sujets, y compris les droits issus des traités, la mise 
en œuvre des traités, l’autosuffisance économique et l’autonomie gouvernementale. 

En 2021-2022, RCAANC a coordonné les efforts de 6 groupes de travail dans le cadre de l’Accord 
politique Canada-Congrès des peuples autochtones (CPA)xxvii. RCAANC agit à titre de secrétariat 
et est responsable des relations avec le CPA, offrant un soutien et des conseils aux ministères 
participants. Les 6 groupes de travail ont élaboré le mandat et les plans de travail. Des réunions 
ont eu lieu régulièrement pour chaque groupe de travail ainsi qu’entre les dirigeants du CAP et des 
représentants du gouvernement du Canada. En plus de financer des projets, RCAANC a obtenu 
un financement pour appuyer la participation des organisations affiliées du CPA au processus de 
mobilisation. RCAANC a également financé une évaluation des besoins en éducation 
postsecondaire et a cofinancé (de concert avec la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement) la deuxième phase du projet de recherche du CPA sur le logement en milieu urbain et 
rural. Finalement, le groupe de travail sur les femmes et les filles autochtones disparues et 
assassinées, coprésidé par RCAANC, a également fourni un financement au CPA. 

La pandémie de la COVID-19 a mis en évidence que le Canada doit élargir son approche en vue 
d’éliminer les écarts et les obstacles actuels et d’améliorer la qualité de vie des Indiens2 non 

 
2 Bien que le langage utilisé au Canada pour décrire les peuples autochtones ou en parler évolue de manière à être 
plus respectueux et à tenir compte des termes que les peuples et les collectivités autochtones utilisent eux-mêmes 
pour s’identifier, certaines lois comportent toujours une terminologie désuète et coloniale. Par exemple, puisque la Loi 
sur les Indiens – une loi désuète et de nature très coloniale – est toujours en vigueur à l’heure actuelle, des termes 
comme « Indien inscrit » et « statut d’Indien » sont toujours en usage. Ceux-ci étant toujours des termes juridiques 
acceptés, ce sont les termes utilisés dans le présent rapport, qui se rapporte à la Loi sur les Indiens et à ses 
dispositions, et qui requiert une grande précision terminologique à des fins statistiques. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1530880050808/1530880135933
https://www.canada.ca/en/crown-indigenous-relations-northern-affairs/news/2021/12/summit-of-treaty-5-sovereign-nations-and-canada-sign-memorandum-of-agreement-to-advance-reconciliation-on-first-nation-governance.html
http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/
http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/
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inscrits et des Autochtones vivant hors réserve et en milieu urbain, plus précisément ceux qui 
reçoivent un service ou un soutien inadéquat du réseau habituel de fournisseurs de services. Le 
travail entrepris dans le cadre de l’Accord Canada-CPA, de l’Accord Canada-Nation métisse et de 
la réponse actuelle au jugement rendu par la Cour suprême du Canada en 2016 concernant l’arrêt 
Daniels c. Canada permet au Ministère de continuer à aider les collectivités à atténuer les 
répercussions de la pandémie dans un contexte de guérison et de réconciliation. 

Le 3 juin 2021, le gouvernement du Canada, de concert avec les familles, les survivants, les 
partenaires, les organismes de femmes autochtones, les provinces et les territoires, a lancé le Plan 
d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones 
disparues et assassinéesxxviii. Le gouvernement a également publié la Voie fédérale concernant les 
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesxxix, qui 
énonce les engagements du gouvernement fédéral. RCAANC a joué un rôle clé dans la 
coordination du travail du Plan d’action national, et il a dirigé l’approche pangouvernementale ainsi 
que les contributions de 25 ministères et agences en vue de publier la Voie fédérale. Le Ministère 
a également fourni un soutien et des conseils d’experts à divers ministères et agences au sujet de 
leurs nouveaux programmes ou de leurs programmes élargis sur les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées. Dans le cadre de la Voie 
fédérale, RCAANC a langé plusieurs programmes clés en 2021-2002, notamment : 

 le programme de contributions pour le bien-être des familles et des survivantes et survivants 
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA+ disparues et assassinéesxxx 
(20 projets financés) 

 le Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche dirigées par des Autochtonesxxxi 
(19 projets financés) 

 le Programme de soutien pour les organisations de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ 
autochtonesxxxii (20 projets financés, y compris 12 organisations qui n’avaient pas reçu de 
financement par l’entremise de ce programme par le passé) 

 le Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtonesxxxiii (14 projets pour 
appuyer l’accès sécuritaire aux programmes culturels et linguistiques) 

Le Ministère a continué de bâtir des relations et de faire progresser la réconciliation avec des 
organismes de femmes autochtones à l’échelle nationale, régionale et communautaire. Quatre 
nouvelles ententes pluriannuelles ont été amorcées en mars 2021, et 14 ententes supplémentaires 
devant commencer en 2022-2023 ont été approuvées. Ces ententes stables à long terme 
appuieront la mobilisation et la participation d’organismes de femmes et de personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones. Un financement a également été accordé aux 3 organismes de 
femmes autochtones (l’Association des femmes autochtones du Canada, Pauktuutit Inuit Women 
of Canada et Les Femmes Michif Otipemisiwak) afin d’augmenter la capacité d’élaborer et de 
mettre en œuvre une ACS Plus adaptée sur le plan culturel. Ce financement offre une flexibilité 
aux organismes, selon leurs priorités, et il donnera aux ministères et agences fédéraux un accès 
aux trousses d’outils et à la documentation sur l’ACS Plus adaptée sur le plan culturel. Ces 
trousses et cette documentation serviront à élaborer des politiques, des programmes et des 
services. De nouvelles relations ont été établies avec des organismes autochtones 2ELGBTQQIA+ 
à l’échelle nationale et régionale. Non seulement ces relations appuieront la mise en œuvre du 
Plan d’action national, mais elles appuieront les efforts visant à rebâtir la relation avec les 

https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1631300097007/1631300158579
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1631300097007/1631300158579
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489
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Autochtones 2ELGBTQQIA+, élimineront les obstacles systémiques pour permettre aux 
Autochtones de reprendre leurs rôles traditionnels, et veilleront à ce que les points de vue des 
Autochtones et des personnes 2ELGBTQQIA+ soient pris en compte lors de l’élaboration de 
politiques, de programmes, de services et de lois à l’échelle fédérale. 

Par ailleurs, RCAANC et Les Femmes Michif Otipemisiwak ont signé une entente de relation 
pangouvernementale (Déclaration signée entre Les Femmes Michif Otipemisiwak et le Canadaxxxiv) 
en août 2021. RCAANC travaillera avec les ministères fédéraux et l’organisme afin de cerner les 
intérêts communs et d’élaborer conjointement un plan de travail pour faire progresser les priorités 
communes. La mise en œuvre de 2 autres ententes de relation pangouvernementales ont 
également progressé, soit l’entente avec l’Association des femmes autochtones du Canada et celle 
avec Pauktuutit Inuit Women of Canada.  

Le comité de transition du Conseil national de réconciliationxxxv a été mis sur pied par le ministre en 
décembre 2021. Le comité a revu une ébauche consultative du cadre législatif, a consulté des 
experts et a fourni des recommandations au ministre en mars 2022. Ces recommandations 
serviront à l’élaboration de la législation visant à mettre sur pied le Conseil national de 
réconciliation.  

La Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones a reçu la 
sanction royale et est entrée en vigueur le 21 juin 2021. RCAANC a appuyé la mise en œuvre de 
la Loi et a également pris des mesures pour mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones dans l’ensemble du Ministère, notamment : 

 il a aidé Justice Canada à évaluer plus de 200 propositions de financement de partenaires 
autochtones (environ 98 millions de dollars de financement demandé) afin d’appuyer les 
mobilisations sur l’élaboration d’un plan d’action pour la Déclaration 

 il a géré l’administration du financement d’environ 150 propositions approuvées afin d’appuyer 
les mobilisations sur l’élaboration d’un plan d’action pour la Déclaration, en ayant recours à 
ses programmes actuels afin de distribuer un financement aux groupes, aux collectivités et aux 
organismes autochtones dans l’ensemble du Canada 

 il a fourni à Justice Canada des conseils stratégiques sur le processus de mobilisation pour 
l’élaboration d’un plan d’action 

 il a collaboré avec Justice Canada et Ressources naturelles Canada afin de préparer une 
présentation du budget de 2022 dans le but de faire progresser la mise en œuvre de la Loi  

 il a mis sur pied un groupe de travail ministériel ainsi qu’un groupe de travail pour faire 
progresser la mise en œuvre de la Déclaration au sein de RCAANC  

 il a coordonné la mise en œuvre de la Déclaration dans l’ensemble de RCAANC, y compris 
élaboré des messages ministériels clés, ainsi que coordonné les soumissions d’information 
pour les rapports et documents 

 il a appuyé Justice Canada dans son travail avec les partenaires nationaux, régionaux et 
autochtones, notamment en faisant progresser les intérêts des partenaires des traités 
modernes et des ententes sur l’autonomie gouvernementale 

Par ailleurs, le processus d’élaboration de la Politique financière collaborative du Canada sur 
l’autonomie gouvernementalexxxvi s’est fait virtuellement. Le Canada et 24 gouvernements 

https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2021/08/declaration-signee-entre-les-femmes-michif-otipemisiwak-et-le-gouvernement-du-canada.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524503926054/1557514163015
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919
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autochtones autonomes se sont réunis mensuellement pour travailler à l’élaboration de 
méthodologies de politiques financières, en mettant l’accent sur l’infrastructure, les programmes de 
langues autochtones ainsi que les responsabilités en matière de terres et de ressources. 

En ce qui concerne la Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des 
traités modernesxxxvii, un travail collaboratif a été entrepris en mars 2022 afin d’améliorer le 
processus de l’évaluation des répercussions des traités modernes et de faire rapport sur l’état des 
obligations. Le Ministère doit faire état annuellement de ses obligations, prendre en considération 
les répercussions des traités modernes sur les propositions présentées au Cabinet et attester de la 
conformité des propositions aux obligations juridiques contenues dans les traités modernes. 
L’évaluation des répercussions des traités modernes en 2021-2022 a fait l’objet d’un examen à 
l’échelle gouvernementale, dont les résultats contribueront à améliorer la formation offerte aux 
fonctionnaires fédéraux. Un comité de mise en œuvre a également été créé au printemps 2021 
afin d’améliorer la gouvernance et de renforcer les fonctions de surveillance et de coordination du 
Comité de surveillance des sous-ministres (CSSM). Le mandat de ce comité est de surveiller la 
mise en œuvre de la Directive. Un cadre permettant de transmettre les enjeux aux échelons 
supérieurs et une stratégie sur la participation des partenaires sont également en cours 
d’élaboration et contribueront à améliorer la gouvernance.  

De plus, RCAANC a donné 21 séances de formation sur l’Environnement de gestion des traités 
modernes à 17 organisations fédérales, de même que 26 séances personnalisées, ce qui 
représente environ 110 fonctionnaires formés. L’Environnement de gestion des traités modernes 
est un outil utilisé par les fonctionnaires fédéraux pour mieux gérer la mise en œuvre des traités 
modernes. 

Afin que les fonctionnaires fédéraux soient mieux outillés pour travailler avec les peuples 
autochtones en vue de mettre en œuvre les traités modernes et les ententes sur l’autonomie 
gouvernementale, RCAANC a offert le cours « Mise en œuvre fédérale des traités modernes et 
des ententes sur l’autonomie gouvernementale », de concert avec l’École de la fonction publique 
du Canada et en collaboration avec la Coalition pour les ententes sur les revendications 
territoriales. En 2021-2022, 8 cours ont été donnés à 151 participants. RCAANC a accordé un 
financement pour appuyer la participation des organismes des traités modernes et a contribué des 
fonds au programme « Comprendre les traités modernes » de la Gordon Foundation. Ce 
programme est axé sur les activités éducatives portant sur les traités pour la prochaine génération 
de dirigeants autochtones. De plus, 13 séances de formation personnalisées pour chacun des 
ministères ont été fournies à 268 fonctionnaires fédéraux.  

RCAANC a poursuivi les négociations en cours et la mise en œuvre des protocoles de 
consultation, ce qui porte à 10 le nombre de protocoles de consultation (appuyant 44 collectivités 
autochtones et 15 régions métisses). Neuf autres protocoles sont en cours de négociation 
(représentant 48 collectivités autochtones et 12 régions métisses). RCAANC a également appuyé 
5 centres de ressources de consultation (appuyant 62 collectivités autochtones et 18 régions 
métisses). 

La formation sur le Système d’information sur les droits ancestraux et issus de traités a été donnée 
à 341 fonctionnaires fédéraux par l’entremise de 64 webinaires et séances de coaching. De plus, 
l’atelier annuel offert à l’échelle fédérale, provinciale et territoriale, organisé par RCAANC, a 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616
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accueilli des participants provenant de toutes les provinces et de tous les territoires. L’un des 
sujets clés était les pratiques exemplaires et les politiques sur l’exercice de la compétence par les 
provinces et les territoires concernant les approches véritables de consultation. 

Résultat ministériel 2 : Les peuples autochtones font progresser leurs 
institutions et leurs régimes de gouvernance  

Le renouvellement des relations de nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à 
gouvernement, y compris les relations découlant des traités, requiert la mise en place de 
mécanismes efficaces pour appuyer l’abandon des systèmes coloniaux d’administration et de 
gouvernance ainsi que l’apport d’un soutien aux peuples autochtones pour faire progresser leurs 
institutions de gouvernance. Les résultats du Ministère en 2021-2022 sont présentés ci-dessous. 

RCAANC a continué d’appuyer la gouvernance des Premières Nations en collaborant avec le 
Conseil consultatif des terres afin d’abroger la Loi sur la gestion des terres des premières 
nationsxxxviii et de la remplacer par une nouvelle législation concise qui est conforme à l’Accord-
cadre relatif à la gestion des terres de premières nationsxxxix. Cet accord permet aux collectivités 
participantes de retirer leurs terres des dispositions relatives à la gestion des terres de la Loi sur 
les Indiens et de mettre en œuvre la gouvernance et les lois des Premières Nations en ce qui 
concerne leurs terres, leurs ressources et leur environnement. Les Premières Nations signataires 
ont démontré un soutien unanime envers cette initiative de remplacement lors de leur assemblée 
générale annuelle en décembre 2021, et elles ont démontré leur soutien envers la législation 
proposée à une réunion extraordinaire des chefs signataires en mars 2022. 

RCAANC a poursuivi son travail avec les institutions régies par la Loi sur la gestion financière des 
premières nationsxl et avec le Conseil de développement de l’Institut des infrastructures des 
Premières Nations quant à l’élaboration conjointe de modifications visant à améliorer le 
développement institutionnel en vertu de la Loi. Ce travail vise à mettre sur pied un Institut des 
infrastructures des Premières Nationsxli à l’échelle nationale en 2023 qui fournira des 
renseignements, des normes, un soutien et des services de renforcement de la capacité en 
matière d’infrastructures aux collectivités aux fins de la planification, de la mise en œuvre et de la 
gestion de leurs projets. De plus, le Ministère, les institutions, les Premières Nations et le 
gouvernement provincial de la Colombie-Britannique ont fait progresser davantage l’élaboration de 
règlements qui permettraient aux organismes autochtones, aux groupes visés par les traités et aux 
groupes autonomes de participer au régime d’emprunts collectifs en vertu de la Loi. 

RCAANC a également travaillé avec l’Autorité financière des Premières Nations afin d’établir un 
fonds d’urgence visant à atténuer les répercussions de la COVID-19 et de futurs chocs financiers. 
Le fonds a également été utilisé pour créer le Commercial Paper Programxlii (en anglais 
seulement), permettant aux Premières Nations d’avoir un accès continu, à long terme, à un 
financement à faible taux d’intérêt à des fins de développement socioéconomique. 

Finalement, le Ministère a amorcé des discussions préliminaires avec plusieurs partenaires 
autochtones à l’échelle nationale et régionale afin de contribuer à une stratégie de mobilisation 
visant à restructurer la politique sur les ajouts aux réserves et l’harmoniser avec la Loi sur l’ajout 
de terres aux réserves et la création de réservesxliii ainsi qu’avec la Loi sur la gestion des terres 
des premières nations. Le Ministère a également communiqué avec le Conseil consultatif des 
terres pour faire progresser davantage l’exercice de la compétence sur la gestion des terres. Plus 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.8/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.8/page-1.html
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-Dec-2018.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html
http://fnii.ca/home-fr/
http://fnii.ca/home-fr/
https://www.fnfa.ca/wp-content/uploads/2021/10/CP-Launch-Dealer-Call-Sept-2021.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1.3/TexteComplet.html
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précisément, un travail exploratoire portant sur un registre dirigé par les Premières Nations est en 
cours. 

Résultat ministériel 3 : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Les politiques et pratiques assimilationnistes ont mené au déni des droits autochtones par le 
passé. Pour résoudre les griefs, le Canada s’engage à poursuivre le dialogue, la collaboration, le 
partenariat et la négociation pour faire progresser la réconciliation. Il s’agit d’un processus continu 
qui exige l’affirmation des droits, la reconnaissance des torts du passé, une compréhension de 
l’histoire coloniale du Canada et une collaboration avec les peuples autochtones pour élaborer 
conjointement des solutions. Les résultats du Ministère en 2021-2022 sont présentés ci-dessous.  

En 2021-2022, RCAANC a collaboré étroitement avec ses 
partenaires des Premières Nations sur une proposition de 
restructuration des revendications particulièresxliv afin de 
renforcer la position de longue date du gouvernement du 
Canada, selon laquelle les revendications particulières sont 
résolues plus efficacement par la négociation que par les litiges 
en termes de résolution de griefs historiques, de gestion de coûts 
des revendications et de l’avancement de la réconciliation. 

RCAANC a observé de nettes tendances positives dans la 
résolution des revendications ces dernières années. On s’attend 
à ce que cette tendance se poursuive au fur et à mesure que le 
Ministère continue de démontrer des progrès dans l’avancement 
de la résolution hors cour des litiges pour des expériences vécues dans l’enfance par les 
Autochtones, comme le démontre les éléments suivants : 

 la mise en œuvre continue de l’entente de règlement ayant trait à la rafle des années 60xlv 
(Indiens inscrits et Inuit) et la Convention de règlement relative aux externats indiens 
fédérauxxlvi (McLean) 

 la résolution du litige relatif aux élèves externes des pensionnats indiens pour les survivants et 
leurs descendantsxlvii (Gottfriedson) 

 les discussions exploratoires en cours avec les demandeurs et leurs avocats pour échanger 
sur des options de résolution satisfaisantes 

 la collaboration avec la Fondation de guérison de la rafle des années soixante et la McLean 
Day Schools Settlement Corporation ainsi que d’autres travaux collaboratifs avec des 
partenaires autochtones 

Par ailleurs, RCAANC a continué de travailler en partenariat avec le ministère de la Justice pour 
appuyer la résolution des litiges. En 2021-2022, 12 revendications de l’inventaire des 
revendications actives du Tribunal des revendications particulières ont été closes à la suite de 
décisions judiciaires ou de règlements négociés. Les litiges ont continué d’être traités en vertu de 
la Directive du procureur général du Canada sur les litiges civils mettant en cause les peuples 
autochtonesxlviii. 

RCAANC a poursuivi son travail avec le ministère des Finances et le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada afin d’obtenir des mandats de règlement et d’accéder à du financement pour 

De 2013-2014 à 2015-2016, 
13,6 revendications ont été 
résolues par année en 
moyenne. De 2019-2020 à 
2021-2022, 31,6 revendications 
ont été résolues par année en 
moyenne. En 2021-2022, 
26 revendications ont été 
résolues, totalisant des 
indemnités de 364 millions de 
dollars  versées aux Premières 
Nations. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343
https://sixtiesscoopsettlement.info/fr/accueil/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1552427234180/1552427274599
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1552427234180/1552427274599
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641331043370/1641331075419
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641331043370/1641331075419
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
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aider à résoudre les litiges à l’aide de règlements hors cour. Les indemnités financières découlant 
de ces règlements ont aidé les collectivités autochtones à investir librement dans leurs priorités. 
De plus, le Ministère a travaillé en vue de régler les litiges avec les peuples autochtones. Il a 
conclu 14 règlements hors cour en 2021-2022. 

L’une des étapes clés permettant aux survivants, aux familles et aux collectivités de tourner la 
page est de leur donner accès aux dossiers sur les pensionnats indiens (appel à l’action 71). En 
janvier 2022, le Ministère a signé un protocole d’entente avec le Centre national pour la vérité et la 
réconciliation (CNVR)xlix, qui précise comment et quand le Canada partagera des documents 
historiques sur les pensionnats. RCAANC dirige également le processus pangouvernemental à 
l’échelle fédérale pour élaborer une approche visant à cerner et à partager des documents 
additionnels sur les pensionnats avec le CNVR. En outre, RCAANC a aidé le CNVR à examiner les 
documents pouvant fournir d’importants renseignements à inclure dans le Registre national des 
décès des élèves de pensionnats (appel à l’action 72). Le registre commémoratif public, lancé en 
septembre 2019, est hébergé et tenu à jour par le CNVR. Il s’agit d’un registre en ligne consultable 
qui contient les noms des enfants décédés alors qu’ils étaient pris en charge par un pensionnat 
indien. De plus, le registre des cimetières est en cours d’élaboration et, une fois achevé, il sera 
également hébergé et tenu à jour par le CNVR. Puisque l’identification et la documentation des 
sites d’inhumation (appels à l’action 74 et 75) sont essentiels à la création du registre de cimetières 
(appel à l’action 73), le CNVR se prépare à recevoir cette information des collectivités et à l’aide de  
recherches dans les archives.  

Par ailleurs, suivant la découverte de sites d’inhumation non marqués associés à d’anciens 
pensionnats indiens, un cadre fédéral a été élaboré par RCAANC et les ministères suivants : 
Services aux Autochtones Canada, Patrimoine canadien, Environnement et Changement 
climatique Canada, Sécurité publique Canada et Justice Canada. Ce cadre vise à établir une 
approche collaborative et exhaustive à l’échelle nationale afin de traiter l’histoire des pensionnats. 
Il sera élaboré davantage en tant qu’initiative horizontale et fera l’objet d’un rapport public dans les 
années à venir. 

RCAANC a poursuivi son travail avec les Premières Nations 
et ses partenaires fédéraux afin de restructurer la politique 
sur les ajouts aux réserves et de simplifier le processus. Le 
Ministère a trouvé des partenaires autochtones 
supplémentaires qui seront essentiels à l’élaboration des 
prochaines options stratégiques et a communiqué avec eux 
afin de déterminer la meilleure façon de mobiliser les 
Premières Nations concernant la restructuration de la 
politique sur les ajouts aux réserves. RCAANC collabore avec 
Services aux Autochtones Canada afin de renforcer la 
capacité régionale permettant de simplifier le processus et 
d’augmenter le nombre d’ajouts aux réserves et la création de 
réserves pour les Premières Nations. 

  

En 2021-2022, RCAANC a négocié 
et ratifié une entente de règlement 
globale de 1,3 milliard de dollars 
avec la Nation des Siksika. Cette 
entente a réglé une revendication 
territoriale datant de 112 ans (la 
« revendication de 1910 ») et 
15 autres griefs. Elle représente la 
plus grande entente de règlement 
avec une seule Nation, tant du point 
de vue de la portée que de la valeur 
monétaire. L’entente aura un 
potentiel de transformation pour cette 
collectivité. 

https://nctr.ca/?lang=fr
https://nctr.ca/?lang=fr
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Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

L’ACS Plus est un processus analytique qui évalue les inégalités systémiques et la façon dont 
différents groupes de femmes, d’hommes et de personnes de diverses identités de genre peuvent 
vivre les politiques, programmes et initiatives. Le gouvernement du Canada s’est engagé à utiliser 
l’ACS Plus pour faire avancer l’égalité des genres au Canada. 

En 2021-2022, RCAANC a continué de faire progresser l’égalité des genres et la diversité en 
appliquant une ACS Plus adaptée sur le plan culturel à tous les documents de planification 
ministériels, présentations au Conseil du Trésor, documents du Cabinet, présentations 
budgétaires, initiatives réglementaires, politiques et programmes. RCAANC a fortement appuyé 
l’application de l’ACS Plus à chaque étape du processus de conception des politiques et des 
programmes, ainsi que tout au long des processus de négociation. Ensemble, les politiques, les 
programmes et les réponses législatives qui visent à reconnaître et à mettre en œuvre les droits 
autochtones et à faire progresser l’autodétermination reflètent les principes de diversité et 
d’inclusion.  

RCAANC, en collaboration avec Services aux Autochtones Canada, a continué d’appuyer les 
organismes de femmes autochtones pour faire progresser les ressources d’ACS Plus adaptées sur 
le plan culturel. Le Ministère a appuyé des mesures adaptées au genre ayant des avantages 
directs et indirects pour les femmes et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones. Il a également 
accordé des fonds aux à l’Association des femmes autochtones du Canada, à Pauktuutit Inuit 
Women of Canada et à l’organisme Les Femmes Michif Otipemisiwak, et il a collaboré étroitement 
avec ces derniers afin de s’assurer que les voix des femmes et des personnes de diverses 
identités de genre autochtones sont prises en compte dans le processus pangouvernemental de 
réconciliation avec les peuples autochtones. Cela inclut un soutien pour les cadres d’ACS Plus 
fondés sur les distinctions et pour les outils qui reflètent les visions du monde et les priorités des 
Autochtones. 

Le 3 juin 2021, le Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 
2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéesl a été publié, et le gouvernement du 
Canada a lancé la Voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ 
autochtones disparues et assassinéesli. La Voie fédérale est un élément clé du Plan d’action 
national, qui est plus global et qui vise à mettre fin à la tragédie nationale des femmes, des filles et 
des personnes 2ELGBTQQA+ autochtones disparues et assassinées afin qu’elles soient en 
sécurité et à l’abri de la violence, peu importe où elles vivent, travaillent et voyagent. L’élaboration 
du Plan d’action national et de la Voie fédérale est conforme à la Stratégie du Canada pour 
prévenir et contrer la violence fondée sur le sexelii, et elle tient compte des façons distinctes dont 
les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones sont visées par la violence. Le 
gouvernement du Canada continue de collaborer avec des partenaires autochtones pour mettre en 
œuvre la Voie fédérale d’une façon adaptée aux diverses géographies, distinctions et populations, 
et il soutient la recherche à l’aide du Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche 
dirigées par des Autochtonesliii. Ce programme finance des approches novatrices, dirigées par des 
Autochtones, visant l’amélioration des méthodologies de collecte de données propres aux femmes, 
aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées.   

https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe/strategie-contre-violence-fondee-sexe.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe/strategie-contre-violence-fondee-sexe.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531
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Des considérations ACS Plus ont également été incluses dans les initiatives présentées dans le 
cadre d’une approche collaborative et exhaustive à l’échelle nationale pour faire face aux séquelles 
des pensionnats, y compris les enfants disparus et les sites d’inhumation non marqués. Des ACS 
Plus ont été menées à l’aide des données disponibles, des recherches universitaires et autres 
recherches, ainsi qu’à la suite des discussions et des mobilisations entreprises jusqu’à maintenant 
avec les intervenants. 

Par ailleurs, RCAANC a continué d’offrir des conseils et des outils pour appuyer une approche 
pangouvernementale de consultation et d’accommodement avec les peuples autochtones. Grâce 
au coaching, aux conseils, au réseautage interministériel et à la formation sur l’obligation de 
consulter, RCAANC a accru la sensibilisation à l’importance de tenir compte d’une ACS Plus 
adaptée sur le plan culturel dans les processus de consultation et de mobilisation. Le Ministère a 
également eu l’occasion de dialoguer avec des partenaires autochtones sur la meilleure façon 
d’inclure une variété de points de vue dans les consultations et les mobilisations au cours des 
discussions portant sur l’élaboration et la mise en œuvre des protocoles de consultation et des 
centres de ressources (Initiative fédérale sur la consultation).  

L’application de l’ACS Plus aux lignes directrices sur les négociations aide à s’assurer que les 
négociateurs savent comment mettre en œuvre l’ACS Plus à chaque étape du processus. Par 
exemple, l’heure et l’endroit des séances de négociation sont adaptées au besoin afin d’assurer 
l’égalité des chances et de répondre aux besoins des participants admissibles, que ce soit en 
personne, virtuellement ou hors réserve. Une traduction de la documentation en diverses langues 
des Premières Nations a également été fournie, et des traducteurs sont sur place. En ce qui 
concerne le processus de ratification, des bons d’échange pour le transport ou l’essence ont été 
offerts, et diverses options de vote ont été proposées pour répondre aux besoins de tous et 
assurer l’inclusion (p. ex. vote électronique, bulletins de vote postal et vote en personne). Ces 
efforts novateurs ont donné lieu à une plus grande participation des groupes autochtones et ont 
donné lieu à des résultats plus inclusifs ainsi qu’à des accommodements dans les négociations. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 
développement durable des Nations Unies 

RCAANC a continué de travailler étroitement avec Emploi et Développement social Canada en 
2021-2022, notamment en contribuant au contenu du premier Rapport annuel de 2021 sur le 
Programme 2030liv. RCAANC travaille également à l’élaboration de son plan interne de mise en 
œuvre.  

Lors du processus de mobilisation sur l’élaboration du projet de loi C-15, Loi concernant la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les participants ont 
demandé de renforcer le préambule en abordant les répercussions des changements climatiques 
sur les peuples autochtones et leur rôle dans le développement durable. Ainsi, il est indiqué dans 
le préambule du projet de loi C-15 que la mise en œuvre de la Déclaration peut contribuer à 
soutenir le développement durable et à répondre aux préoccupations grandissantes concernant les 
changements climatiques et leurs répercussions sur les peuples autochtones. Un processus de 
mobilisation est en cours pour élaborer un plan d’action conformément à la Loi, dont Justice 
Canada dirige la mise en œuvre. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/agir-ensemble.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/agir-ensemble.html
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Tout au long de la négociation des traités, des ententes sur l’autonomie gouvernementale et 
d’autres ententes constructives avec les peuples autochtones, les parties se sont entendues sur ce 
qui est requis pour faire progresser la réconciliation fondée sur la reconnaissance des droits, le 
respect, la coopération et le partenariat. Ce travail a également contribué au renouvellement de la 
relation Couronne-Autochtones et à l’élimination des écarts socioéconomiques entre les peuples 
autochtones et le reste du Canada afin de bâtir des collectivités plus saines et plus durables. 

Par ailleurs, le Ministère a contribué à l’objectif de développement durable 5, « Parvenir à l’égalité 
des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles », en s’assurant que l’ACS Plus soit 
incluse dans les demandes d’autorisations de propositions de politiques et d’autorisations de 
dépenses. RCAANC a également contribué à l’objectif 10, « Réduire les inégalités dans les pays et 
d’un pays à l’autre », en poursuivant la résolution des appels à l’action de la Commission de vérité 
et réconciliation. Le travail du Ministère lié au résultat ministériel 3, «Les injustices passées sont 
reconnues et résolues », a contribué à l’objectif 16, « Promouvoir l’avènement de sociétés 
pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et 
mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous ». 
Plus précisément, RCAANC a contribué à la mise en œuvre de l’objectif 16.3 des façons 
suivantes :  

 en introduisant des pratiques novatrices afin d’accélérer la résolution des revendications  

 en réapprovisionnant la source de fonds pour les ententes de règlement et les indemnités 
accordées par le Tribunal des revendications particulières (Fonds de règlement des 
revendications particulières) pour une autre année 

 en déployant des efforts collaboratifs aux étapes de recherche et d’évaluation afin de réduire 
considérablement les retards dans les évaluations 

 en accélérant la résolution des revendications particulières  

Innovation fondée sur les résultats3 

Au cours de la dernière année, le Ministère a appliqué des approches novatrices dans son travail 
et a fait valoir davantage l’importance de l’innovation fondée sur les résultats dans tous les 
secteurs. Jusqu’à maintenant, le Ministère s’est efforcé de cerner les occasions d’innovation dans 
le cycle d’élaboration de politiques et de favoriser une culture d’innovation au sein du Ministère en 
vue d’élaborer une stratégie d’innovation qui se poursuivra jusqu’en 2022-2023.  

En 2021-2022, RCAANC a continué de renforcer ses relations avec les jeunes autochtones et 
Échanges racines canadienneslv afin d’exécuter un projet pilote de 3 ans qui fait progresser l’appel 
à l’action 66 de la Commission de vérité et réconciliation. Le projet pilote a ouvert la voie aux 
jeunes autochtones dans l’ensemble du pays afin qu’ils se rassemblent, se soutiennent l’un l’autre 

 
3 Le Secrétariat du Conseil du Trésor utilise le terme « expérimentation » lorsqu’il demande aux ministères de mettre à l’essai de 

nouvelles approches et de mesurer l’incidence d’inculquer une culture de mesure, d’évaluation et d’innovation dans la conception et 
l’exécution des programmes et des politiques, ainsi que d’améliorer les résultats en voyant ce qui fonctionne ou non. Toutefois, 
RCAANC utilise le terme « innovation fondée sur les résultats » pour parler d’expérimentation, puisque le terme « expérimentation » 
a des connotations négatives et n’est pas approprié dans le contexte des Autochtones en raison de l’histoire coloniale du Canada, 
notamment lorsqu’il s’agit des répercussions des pensionnats indiens. La prise de décisions fondées sur des données probantes 
continuera d’être assurée à RCAANC au moyen d’outils reconnus comme des défis en matière d’innovation, des projets de 
démonstration et de transformation des systèmes, ainsi que des méthodes reconnues, comme la conception axée sur l’utilisateur, 
l’introspection comportementale, l’analyse et la modélisation des données, et l’élaboration de politiques ouvertes. 

https://canadianroots.ca/fr/
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et échangent avec les institutions fédérales sur des initiatives stratégiques clés qui touchent les 
jeunes et leurs collectivités. L’organisme Échanges racines canadiennes a offert un soutien 
directement aux jeunes grâce à des programmes exceptionnels pour les organismes 
communautaires de jeunes, et il a renforcé leur capacité et leur confiance grâce à des 
mobilisations avec les ministères fédéraux. Échanges racines canadiennes a également collaboré 
avec des partenaires fédéraux et a eu recours à des hackathons stratégiques novateurs 
(événement durant lequel des logiciels et du matériel informatique sont créés) ainsi qu’à des 
processus de mobilisation plus traditionnels pour s’assurer que les voix et les points de vue des 
jeunes autochtones sont entendus et incorporés dans les initiatives stratégiques clés, telles que la 
réponse à la COVID-19 et des dispositions législatives sur la santé des Autochtones fondées sur 
les distinctions. Les projets dirigés par des jeunes autochtones se sont étendus sur 12 provinces et 
territoires et ont attiré plus de 27 000 jeunes participants. 

En mars 2021, le Canada, la Colombie-Britannique et le Sommet des Premières Nations ont animé 
conjointement une séance tripartite de négociateurs sur la Politique sur la reconnaissance et la 
réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-Britanniquelvi. Il s’agissait de 
la première fois que des négociateurs du gouvernement fédéral, du gouvernement provincial et 
des Premières Nations des quatre coins de la Colombie-Britannique se réunissaient pour partager 
leur expérience et les défis associés à la mise en œuvre de la Politique, qui s’harmonise aux 
efforts du Ministère visant à faire avancer l’innovation fondée sur les résultats. 

Principaux risques 

Le Ministère a continué d’exécuter son mandat dans un environnement très complexe qui évolue 
rapidement et qui est caractérisé par de nombreuses interdépendances importantes. L’exploration 
et la mise en œuvre de nouvelles approches variées et élaborées conjointement en matière 
d’autodétermination ont nécessité de nouvelles façons de travailler, dont de nouveaux partenariats, 
de nouvelles compétences et de nouveaux processus. Il était essentiel d’avoir une orientation 
stratégique commune et harmonisée permettant d’adopter une approche cohérente de soutien 
mutuel entre les partenaires à l’échelle fédérale, provinciale et territoriale. Comme l’orientation et 
sa mise en œuvre sont complexes et que divers points de vue sont en jeu, des risques sont 
associés à la capacité du Ministère d’assurer une harmonisation avec sa vision, ses orientations 
stratégiques et ses approches.  

Bien que RCAANC dirige une grande partie des changements stratégiques liés aux droits 
autochtones et à la réconciliation, bon nombre d’autres ministères fédéraux ont eu un rôle 
important à jouer. La capacité du Ministère et de ses partenaires à l’échelle fédérale, provinciale et 
territoriale à faire progresser la négociation et la mise en œuvre d’ententes différentes et de 
nouvelles ententes est demeurée essentielle à l’établissement de relations efficaces et durables de 
nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à gouvernement. Le Ministère s’engage 
toujours à gérer ces risques et à éliminer les facteurs sous-jacents, dont le racisme systémique et 
le colonialisme. Ces risques ont été gérés par un éventail d’efforts pangouvernementaux, y 
compris des structures de gouvernance, des comités du Cabinet et des mécanismes de 
renforcement des relations. À l’échelle ministérielle, RCAANC a mis en œuvre et examiné 
périodiquement des stratégies de gestion des risques. Une surveillance continue des risques est 
effectuée afin de suivre l’évolution des plans d’atténuation des risques et de veiller à ce que les 
risques sont gérés de façon efficace, permettant ainsi au Ministère d’exécuter son mandat. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453
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Toutes les activités et initiatives entreprises dans le cadre de ce travail sont soumises à 
l’application d’une ACS Plus exhaustive afin que les efforts visant à éliminer les obstacles et à 
créer des changements systémiques durables incluent les points de vue des Autochtones. 

Résultats atteints 

Les tableaux suivants montrent, pour la responsabilité essentielle Relations Couronne-
Autochtones, les résultats obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates cibles pour 
2021-2022, ainsi que les résultats réels pour les 3 derniers exercices pour lesquels vous avez 
accès aux résultats réels. 

Résultat ministériel 1 : Les peuples autochtones déterminent leur développement politique, économique, 
social et culturel 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Nombre annuel de priorités cernées 
par l’entremise des mécanismes 
bilatéraux permanents qui donnent 
lieu à des politiques, à un 
financement ou à une législation 

10 31 mars 2022 Nouveau en 
2020-2021 

10 10 

Nombre de collectivités où des 
traités, des ententes sur l’autonomie 
gouvernementale et d’autres ententes 
constructives ont été conclus 

200 31 mars 2022 161 159 185a 

Nombre de traités, d’ententes sur 
l’autonomie gouvernementale et 
d’autres ententes constructives qui 
ont été conclus 

41 31 mars 2022 Nouveau en 
2020-2021 

39 53 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les titulaires d’un 
traité moderne ou d’une entente sur 
l’autonomie gouvernementale 

66 Mars 2024 Nouveau en 
2020-2021 

66b 66b 

a La cible n’a pas été atteinte en raison des priorités changeantes et des retards, tant aux tables de discussion que 
dans le processus du Cabinet, ce qui a influencé le nombre d’ententes et donc le nombre de collectivités où des 
ententes ont été conclues. 

b Le résultat provient du Recensement de la population de 2016. Ce résultat est la moyenne des nombres suivants : 
Nations autonomes distinctes : 71, Premières Nations signataires de traités modernes : 67 et collectivités inuites 
signataires de traités modernes : 61. Suite au recensement de 2021, de nouvelles données seront disponibles d’ici le 
31 mars 2024. 
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Résultat ministériel 2 : Les peuples autochtones font progresser leurs institutions et leurs régimes de 
gouvernance 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels  

2020-2021 

Résultats  
réels 

2021-2022 

Pourcentage de Premières Nations 
ayant adopté une mesure de 
rechange à la Loi sur les Indiens 

61 % 31 mars 2022 53 % 55 % 58,4 %a 

Pourcentage de Premières Nations 
ayant adopté des règlements ou des 
lois sur l’administration financière 

53 % 31 mars 2022 45 % 48,8 % 53,1 % 

Pourcentage de collectivités des 
Premières Nations ayant établi des 
codes fonciers 

18 % 31 mars 2022 Nouveau en 
2021-2022b 

Nouveau en 
2021-2022b 

17,4 %c 

a Les retards dans l’ajout de Premières Nations à l’Annexe de la Loi sur la gestion financière des premières nations ont 
eu des répercussions sur le nombre de Premières Nations adoptant une mesure de rechange à la Loi sur les Indiens. 

b Les résultats réels de 2018-2019 et 2019-2020 dans le Plan ministériel 2021-2022 devraient indiquer « Nouveau en 
2021-2022 » et non « Nouveau en 2020-2021 ». 

c Le fait de devenir signataire d’un accord-cadre est déterminé par les Premières Nations et par la création d’un code 
foncier. Certaines Premières Nations qui avaient exprimé un intérêt à devenir signataires en 2021-2022 ont indiqué 
que la pandémie de la COVID-19 a eu des répercussions sur les priorités des collectivités. 

Résultat ministériel 3 : Les injustices passées sont reconnues et résolues 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Nombre de revendications 
particulières réglées par le 
Ministèrea 

30  31 mars 2022 33 36 23b 

Pourcentage d’ajouts aux réserves 
actifs qui sont dans l’inventaire 
depuis plus de 5 ans 

83 %  31 mars 2022 Nouveau en 
2020-2021 

79,6 % 92,8 %c 

Pourcentage d’appels à l’action de 
la Commission de vérité et 
réconciliation qui sont mis en 
œuvred 

85 %  31 mars 2022 Nouveau en 
2020-2021 

80 % 80 %e 

a Les résultats ne sont pas cumulatifs annuellement et fluctuent selon le nombre et la complexité des revendications. 
De plus, le mot « réglées » exclut les revendications qui sont résolues par une décision du tribunal. En 2021-2022, 
3 revendications ont été résolues par une décision du tribunal. 

b La cible n’a pas été atteinte en raison des feux en Colombie-Britannique, qui ont eu des répercussions sur certaines 
Premières Nations participant aux négociations et qui ont retardé certaines ententes. Les négociations ont également 
été suspendues pendant les élections fédérales. 

c La cible n’a pas été atteinte, car les Premières Nations déterminent quels ajouts aux réserves sont prioritaires et ne 
choisissent pas nécessairement ceux qui sont dans l’inventaire depuis plus de 5 ans.  

d Cet indicateur inclut les initiatives mises en œuvre et celles qui sont en voie de l’être.  

e La cible n’a pas été atteinte en raison des défis liés à la mobilisation de nombreux partenaires, des diverses 
autorisations requises et des efforts accrus pour faire face à la COVID-19. 
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Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClvii. 

Ressources financières budgétaires  (en dollars) 

Le tableau suivant montre, pour la responsabilité essentielle Relations Couronne-Autochtones, les 
dépenses budgétaires de 2021-2022, ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

Budget principal des 
dépenses  
2021-2022 

Dépenses  
prévues 

2021-2022 

Autorisations totales 
pouvant être utilisées 

2021-2022 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

3 969 849 116 3 969 849 116 6 160 804 055 4 021 577 284 51 728 168 

En 2021-2022, le Ministère a dépensé 51,7 millions de dollars de plus que les dépenses prévues 
initialement, car il a reçu un financement supplémentaire pour des initiatives clés, notamment : 

 financement pour régler les recours collectifs des Autochtones pour des expériences vécues 
dans l’enfance, y compris McLean, la rafle des années 60 et Gottfriedson (+1,1 milliard de 
dollars) 

 financement pour faire progresser la réconciliation en réglant des revendications particulières 
(+412,2 millions de dollars) 

 financement pour les projets d’infrastructures autochtones (+227,1 millions de dollars) 

Cette augmentation a été presque entièrement compensée par le report de fonds pour des 
initiatives ciblées, en particulier le financement lié à la négociation et à la résolution des 
revendications territoriales et des revendications particulières, ainsi qu’au dénouement des litiges 
qui dépendent de facteurs hors du contrôle du Ministère : 

 financement pour faire progresser la réconciliation en réglant des revendications particulières 
(-1197 millions de dollars) 

 financement pour régler les recours collectifs des Autochtones pour des expériences vécues 
dans l’enfance, y compris McLean, la rafle des années 60 et Gottfriedson (-802,1 millions de 
dollars) 

Le financement a été reporté à l’exercice financier 2022-2023 par l’entremise du Budget principal 
des dépenses et du Budget supplémentaire des dépenses et sera harmonisé avec le nombre de 
revendications reçues et les échéanciers de paiement. 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClviii. 

 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
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Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le Ministère 
a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2021-2022. 

Nombre d’équivalents temps plein 
prévus 2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre équivalents 

temps plein prévus) 2021-2022 

760 825 65 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClix.  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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RESPONSABILITÉ ESSENTIELLE 2 : AFFAIRES DU NORD  

Description 

Cette responsabilité essentielle 
consiste à appuyer les organismes, 
les individus, les collectivités et les 
gouvernements de l’Arctique et du 
Nord canadiens dans la poursuite 
d’un Nord solide, inclusif, vibrant, 
prospère et autosuffisant, soit la vision du Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada. 
Cela inclut la coordination fédérale, le leadership scientifique, la gestion des ressources naturelles 
et de l’environnement, la prestation efficace des programmes fédéraux et les relations territoriales. 

Résultats 

RCAANC, en collaboration avec Services aux Autochtones Canada, est le ministère fédéral 
responsable d’aider les peuples autochtones et du Nord canadien à vivre dans des collectivités 
saines et durables et d’appuyer les objectifs globaux de développement scientifique et social. En 
2021-2022, le Ministère a continué de collaborer avec ses partenaires dans un esprit de 
réconciliation afin d’aider à bâtir un Nord solide, vibrant et prospère.  

Le Ministère a également continué de contrer la discrimination et le racisme en favorisant une 
main-d’œuvre diversifiée et en intégrant les aspects de l’ACS Plus dans les propositions de 
politiques et les programmes, ainsi que par l’entremise des nombreux forums de mise en œuvre 
conjointe auxquels participe l’organisation avec ses partenaires des Premières Nations, des Inuit et 
des Métis. En 2021-2022, les Affaires du Nord ont axé leurs efforts sur 3 résultats ministériels. 

Résultat ministériel 4 : Le développement politique, économique et 
social a progressé dans le Nord et l’Arctique canadiens  

Le Canada reconnaît le besoin de leadership fédéral et de collaboration avec des partenaires dans 
l’Arctique et le Nord pour contribuer à l’élaboration de solutions dirigées par le Nord qui répondront 
aux défis qui se posent dans cette région et pour s’assurer que les priorités et les besoins 
régionaux sont traités à l’échelle locale. Les résultats du Ministère en 2021-2022 sont présentés ci-
dessous. 

Le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canadalx (CSAN), qui a été élaboré 
conjointement avec les partenaires autochtones, territoriaux et provinciaux, orientera les politiques 
fédérales dans la région jusqu’en 2030 et au-delà. La réunion du Comité de leadership du CSAN a 
eu lieu en décembre 2021, présidée par le ministre des Affaires du Nord. Les dirigeants politiques 
des Autochtones, des territoires et des provinces y ont assisté en tant que partenaires du CSAN. 
Des discussions ont eu lieu sur la mise sur pied de structures de gouvernance régionale du CSAN 
et ont permis aux partenaires de partager leurs priorités en prévision des budgets fédéraux. Des 
discussions la mise sur pied de mécanismes de gouvernance régionale ont également eu lieu avec 
les partenaires au sujet de l’objet de ces mécanismes (qui consiste généralement à intégrer les 
priorités des partenaires dans le cycle budgétaire fédéral) et afin de suggérer d’utiliser les 
mécanismes actuels, tels que le Conseil des dirigeants des Territoires du Nord-Ouest.  

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587
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Le logement est essentiel pour favoriser la santé des familles et des collectivités dans le Nord et 
dans l’ensemble du Canada. Grâce à des investissements permanents et au travail continu avec 
les partenaires territoriaux et autochtones, le gouvernement du Canada travaille en vue de 
s’assurer que tous les résidents du Nord aient accès à un logement durable, à prix abordable et 
sécuritaire, et il appuie la santé et le bien-être des résidents du Nord à l’aide de solutions faites 
dans le Nord. De plus, par l’entremise des comités mis sur pied en 2021 pour le Nunavut et les 
Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement du Canada a continué de faire progresser des 
solutions et des recommandations pour répondre aux besoins urgents en matière de logement et 
d’infrastructures. 

Le gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut et Nunavut Tunngavik Inc. ont 
continué de travailler ensemble et de faire des progrès dans la négociation de l’entente définitive 
sur le transfert des responsabilités liées aux terres et aux ressources du Nunavut. L’étape finale 
sera la conclusion des consultations sur l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Il est prévu 
que l’entente définitive sera ensuite paraphée et signée par les parties et par le ministre des 
Affaires du Nord d’ici l’automne 2022. 

Lors de la réunion des ministres du Conseil de l’Arctique en mai 2021, 4 projets du Groupe de 
travail sur le développement durablelxi (GTDD) (en anglais seulement) dirigés conjointement et 
7 rapports du Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctiquelxii (PSEA) (en anglais 
seulement) ont été remis aux ministres du Conseil de l’Arctique. Ces projets et rapports portaient 
sur des sujets clés tels que le développement durable, les changements climatiques, la santé, les 
contaminants et la pollution par le plastique. Le Canada a continué de faire preuve de leadership 
circumpolaire sur ces enjeux au sein du GTDD et du PSEA, en collaboration avec des partenaires 
autochtones et les gouvernementaux territoriaux jusqu’à la suspension des activités du Conseil de 
l’Arctique à la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie. 

Par ailleurs, le Groupe de travail indépendant sur l’éducation postsecondaire dans le Nord a 
soumis son rapport final, A Shared Responsibility: Northern Voices, Northern Solutions — Report 
of the Task Force on Northern Post-Secondary Educationlxiii (en anglais seulement) au ministre des 
Affaires du Nord en mars 2022. Le Ministère a également continué d’appuyer les résidents du Nord 
en investissant dans l’éducation postsecondaire, notamment dans la transformation du Collège 
Aurora en université polytechnique (8 millions de dollars), le Centre Dechinta pour la recherche et 
l’apprentissage (12,9 millions de dollars), ainsi que la construction du pavillon des sciences de 
l’université du Yukon (26 millions de dollars). 

En mars 2022, la construction du campus de la Station canadienne de recherche dans l’Extrême-
Arctiquelxiv a également été achevée. Situé à Cambridge Bay, au Nunavut, cet établissement 
novateur peut appuyer un grand éventail de besoins en recherche, et le savoir autochtone y est 
reconnu comme étant essentiellement important pour la création conjointe de nouveaux savoirs. 

  

https://www.arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/
https://www.arctic-council.org/about/working-groups/sdwg/
https://www.arctic-council.org/about/working-groups/amap/
https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-03/final%20report%20laid%20out.pdf
https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-03/final%20report%20laid%20out.pdf
https://www.canada.ca/fr/savoir-polaire/campusSCREA.html
https://www.canada.ca/fr/savoir-polaire/campusSCREA.html
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Résultat ministériel 5 : Les collectivités du Nord et autochtones sont 
résilientes face aux changements environnementaux 

Le Nord canadien et ses résidents sont exposés aux répercussions des changements 
environnementaux en raison de certains facteurs, notamment la rapidité des changements 
climatiques, l’éloignement et l’inaccessibilité, le climat froid, l’infrastructure vieillissante et inefficace 
ainsi que les inondations. RCAANC travaille afin de s’assurer que les collectivités autochtones et 
nordiques puissent s’adapter à ces changements environnementaux, notamment en leur donnant 
accès à des logements et à des infrastructures sécuritaires et à prix abordable, ce qui leur 
permettra de mieux relever ces défis à l’avenir. Bon nombre de collectivités autochtones et 
nordiques éloignées continuent également de dépendre de l’importation de diesel pour l’électricité 
et le chauffage; toutefois, comme cette dépendance continue à l’égard des carburants fossiles 
entraîne des répercussions négatives sur l’environnement, la société et la santé, de nombreuses 
collectivités tentent maintenant d’utiliser des sources d’énergie plus propres et durables. Des 
investissements dans l’énergie éolienne, hydraulique et solaire constituent une importante 
occasion d’assurer une croissance saine tout en générant des emplois spécialisés et en faisant 
progresser l’autodétermination des Autochtones. Les résultats du Ministère en 2021-2022 sont 
présentés ci-dessous. 

Afin d’appuyer le Plan climatique renforcé, RCAANC a collaboré avec Ressources naturelles 
Canada et Services aux Autochtones Canada pour rationaliser l’accès communautaire aux 
programmes fédéraux d’énergie propre ainsi que sur la planification de la transformation de 
l’énergie propre dans le Nord. En 2021-2022, l’Approche responsable pour le développement 
énergétique des collectivités du Nord (programme ARDEC Nord)lxv a reçu un financement 
additionnel par l’entremise du Plan climatique renforcé. Le programme a investi dans 46 projets 
d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique à 
l’échelle communautaire et dans des initiatives connexes 
de renforcement de la capacité dans l’ensemble des 
territoires et de l’Inuit Nunangat. Ces projets ont entraîné 
une réduction de la consommation de diesel estimée à plus 
de 600 000 litres en 2021-2022, ainsi qu’une réduction 
cumulative de 1,8 million de litres depuis 2016. Le 
Ministère est en voie de surpasser la cible de réduction de 
2 millions de litres de diesel d’ici mars 2023. De plus, le 
programme a reçu un financement pour la planification et la 
faisabilité des projets hydroélectriques dans le Nord. En 
2021-2022, 2 projets ont été financés au Nunavut : le projet 
de liaison à fibre optique de Kivalliqlxvi et le projet Iqaluit 
Nukkiksautiit. 

Au cours de la dernière année, grâce au programme Se préparer aux changements climatiques 
dans le Nordlxvii, au Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières 
Nationslxviii et au Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtoneslxix, 
RCAANC a appuyé les priorités et les projets de ses partenaires autochtones et du Nord afin de 
mieux comprendre les défis liés aux changements climatiques et à y faire face, et il a appuyé le 
renforcement de la capacité et la résilience tout en favorisant le perfectionnement des 

En 2021-2022, le Ministère a accordé 
un financement pour appuyer les 
activités de planification et de 
mobilisation du projet Iqaluit 
Nukkiksautiit au Nunavut, dirigé par la 
Nunavut Nukkiksautiit Corporation (non 
disponible en français) en partenariat 
avec la Qikiqtani Inuit Association (non 
disponible en français). Le projet 
hydroélectrique pourrait produire jusqu’à 
40 millions de mégawatts, ce qui 
éliminerait 100 % du diesel à Iqaluit 
(environ15 millions de litres par année), 
et il favoriserait la croissance 
économique de la collectivité à l’avenir. 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888
https://www.canada.ca/fr/developpement-economique-nord/nouvelles/2021/05/le-gouvernement-du-canada-continue-de-soutenir-le-projet-de-liaison-a-fibre-optique-de-kivalliq.html
https://www.canada.ca/fr/developpement-economique-nord/nouvelles/2021/05/le-gouvernement-du-canada-continue-de-soutenir-le-projet-de-liaison-a-fibre-optique-de-kivalliq.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979
https://www.nunavutcleanenergy.ca/
https://www.qia.ca/
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compétences. Ces projets ont fourni un soutien dans des domaines tels que : cerner, prioriser et 
établir les coûts des options d’adaptation aux changements climatiques; cerner les risques, plus 
particulièrement cartographier les zones inondables; mettre en œuvre les mesures d’adaptation et 
la surveillance du climat dans les collectivités autochtones. En 2021-2022, le Ministère a financé : 

 122 projets dans l’ensemble du Nord avec les collectivités autochtones et nordiques, les 
gouvernements territoriaux et les gouvernements régionaux, afin de les aider à mener des 
évaluations des vulnérabilités et des risques associés aux changements climatiques ainsi qu’à 
élaborer des cartes des risques et des plans d’adaptation, y compris des exercices de 
priorisation. Le financement a aussi appuyé la mise en œuvre des mesures d’adaptation afin 
que les collectivités aient une plus grande résilience pour faire face aux répercussions des 
changements climatiques. 

 59 projets dirigés par les collectivités qui aident les Premières Nations à évaluer les 
répercussions des changements climatiques à l’aide de projets d’évaluation des risques et 
d’adaptation, de la cartographie des zones inondables et des évaluations de drainage. Le 
financement a également permis aux Premières Nations de participer aux initiatives régionales 
d’aménagement des bassins hydrographiques. 

 58 projets dirigés de façon autonome par des Autochtones qui utilisent les systèmes de savoir 
autochtone et la science afin de surveiller le climat et les répercussions des changements 
climatiques. 

 des initiatives de renforcement de la capacité au sein des organismes autochtones nationaux 
et leurs membres régionaux qui les ont aidés à aborder les enjeux stratégiques liés au climat.  

Le programme Nutrition Nord Canadalxx (NNC) a maintenu 
les taux de contribution accrus introduits au début de la 
pandémie et offerts à toutes les collectivités admissibles et 
a maintenu sa liste élargie d’articles subventionnés 
admissibles. De plus, 5 nouvelles collectivités des 
Territoires du Nord-Ouest sont devenues admissibles à la 
contribution pour la vente au détail au cours de leur période 
d’isolement saisonnier. Le budget de 2021 a accordé 
163,4 millions de dollars sur 3 ans à compter de 2021-2022 
pour élargir et améliorer le programme NNC et pour 
permettre à RCAANC de travailler directement avec les 
partenaires autochtones, y compris l’Inuit Nunangat, afin de 
contrer l’insécurité alimentaire. En février 2022, les ajouts 
au programme NNC ont été approuvés. Ces ajouts auront 
des répercussions sur la Subvention pour le soutien aux 
chasseurs-cueilleurslxxi, la contribution pour la vente au 
détaillxxii, l’introduction de la nouvelle Subvention pour les 
programmes alimentaires des communautéslxxiii et la 
Subvention de recherche sur la sécurité alimentairelxxiv. 
L’étape de mise en œuvre de ces divers ajouts au programme NNC a commencé au cours de la 
dernière année et continuera de progresser. 

En 2021-2022, RCAANC a continué de 
faire progresser la mise en œuvre de la 
Subvention pour le soutien aux 
chasseurs-cueilleurs. En date du 
1er  avril 2022, l’ensemble des 
108 collectivités admissibles avaient 
accès à un financement. Au cours de 
la première année, plus de 
5500 cueilleurs, plus de 150 chasseurs 
et plus de 120 articles ou initiatives de 
partage d’aliments ont bénéficié de la 
Subvention. Grâce à des ententes de 
subventions flexibles qui favorisent 
l’autodétermination et la prise de 
décisions à l’échelle locale, les 
bénéficiaires ont décrit la Subvention 
comme étant une étape importante 
vers la réconciliation et une façon 
significative d’aborder la sécurité 
alimentaire. 

https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849#sec1
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849#sec1
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1659529347875/1659529387998
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En 2021-2022, NNC a mobilisé des partenaires autochtones et a achevé le processus 
d’élaboration conjointe des améliorations apportées au programme. Ces améliorations 
comprennent l’élargissement de la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs et de la 
contribution pour la vente au détail, le lancement d’une composante de recherche et 
l’élargissement du mandat du programme afin d’aborder officiellement l’insécurité alimentaire en 
tant qu’objectif essentiel. Les améliorations sont également conformes aux recommandations du 
Comité permanent des affaires autochtones et du Nordlxxv et à la Stratégie sur la sécurité 
alimentaire dans l’Inuit Nunangatlxxvi qui appuient l’ensemble des systèmes alimentaires du Nord.  

Par ailleurs, l’élaboration conjointe des indicateurs de programmes a été reportée, car les mesures 
sanitaires liées à la COVID-19 ont restreint le déplacement entre les collectivités. Toutefois, les 
mobilisations se poursuivent avec le Conseil consultatif de NNC, le Groupe de travail autochtone et 
le Groupe de travail Inuit-Couronne sur la sécurité alimentaire afin d’éclairer les améliorations 
devant être apportées au programme. 

Résultat ministériel 6 : Les terres et les ressources dans le Nord sont 
gérées de façon durable 

De nombreuses collectivités autochtones et nordiques éloignées font face à des défis 
environnementaux et socioéconomiques associés aux changements environnementaux et 
économiques. Pour relever ces défis, les partenaires autochtones et les résidents du Nord doivent 
participer davantage à l’élaboration de politiques et à la prise de décisions concernant la gestion 
des ressources. De plus, les relations de nation à nation, Inuit-Couronne et de gouvernement à 
gouvernement avec les peuples autochtones doivent être renforcées et être fondées sur 
l’affirmation des droits, le respect, la coopération et le partenariat. Le Nord compte un certain 
nombre de sites contaminés, abandonnés par les entreprises et administrations précédentes, 
ayant un historique de contamination, principalement en raison des activités minières, pétrolières 
et gazières du secteur privé ainsi que des activités militaires du gouvernement. Les résultats du 
Ministère en 2021-2022 sont présentés ci-dessous. 

Le Ministère a continué de gérer les sites contaminés dans les 3 territoires, protégeant ainsi de 
façon continue la santé et la sécurité des peuples autochtones et des résidents du Nord vivant à 
proximité de ces sites. RCAANC a poursuivi l’assainissement de 12 sites et surveille 39 autres 
sites ayant été assainis précédemment. Le Ministère a également entrepris des activités 
d’entretien, de maintenance et de planification de l’assainissement pour les 8 projets financés par 
le Programme de remise en état des mines abandonnées du Nordlxxvii. 

Les 2 plus grands sites du Ministère, la mine Faro au Yukon et la mine Giant dans les Territoires 
du Nord-Ouest, ont franchi les jalons suivants en 2021-2022 :  

 Mine Faro : le concours est terminé pour le poste de directeur principal des travaux, pour le 
poste de directeur du suivi et de l’entretien, ainsi que pour 3 nouveaux contrats de conception 
du plan d’assainissement, de surveillance environnementale et de processus réglementaires. 
Le projet a également été transféré au modèle de prestation de Services publics et 
Approvisionnement Canada afin de faire progresser la conception du plan d’assainissement.  

 Mine Giant : Les travaux préliminaires d’assainissement ont commencé. Le Ministère a 
également terminé la conception du plan d’assainissement final et l’estimation des coûts du 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/INAN/rapport-10
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/INAN/rapport-10
https://www.itk.ca/wp-content/uploads/2021/07/ITK_Inuit-Nunangat-Food-Security-Strategy_French.pdf
https://www.itk.ca/wp-content/uploads/2021/07/ITK_Inuit-Nunangat-Food-Security-Strategy_French.pdf
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553
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projet, et il a mis à jour les plans de gestion et de surveillance du site en consultation avec les 
titulaires de droits autochtones, les partenaires et autres intervenants. 

En outre, le Ministère a poursuivi la recommercialisation des sites miniers abandonnées, ce qui 
inclut la conclusion d’un arrangement avec le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
concernant un processus de sélection par concours pour les propriétés Cantung et Mactung dans 
les Territoires du Nord-Ouest. Par conséquent, le Canada a reçu des mesures de sécurité 
additionnelles pour la mine Cantung et a réussi à vendre la propriété Mactung.   

Afin d’appuyer la prise de décisions environnementales, RCAANC a financé 25 groupes 
autochtones et du Nord afin qu’ils participent à 5 études d’impact de grands projets au Yukon, 
dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut, dont 4 sont de nouveaux groupes ayant été 
ajoutés en 2021-2022. Le Programme d’aide financière aux participants du Nordlxxviii a financé 
4  projets de renforcement des capacités autochtones liés aux études d’impact et axés sur le 
thème du savoir traditionnel et de la planification communautaire. Un programme à grande échelle 
de mobilisation a également été mené; ce programme comprenait 12 séances et 39 groupes. Les 
échanges continus entre les bénéficiaires et les autres partenaires ainsi que les commentaires 
reçus lors des séances de mobilisation ont donné une orientation importante au programme en 
prévision de son renouvellement.  

RCAANC a également appuyé les résidents du Nord et les scientifiques dans le cadre de la 
surveillance et de la recherche de contaminants dans l’environnement, dans les aliments 
traditionnels et chez les humains, en finançant 67 projets (dont 21 sont liés à la pollution plastique) 
au Nunatsiavut, au Nunavik, au Nunavut, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Yukon, dans 
l’ensemble du Canada et à l’échelle nationale. Les projets du Programme de lutte contre les 
contaminants dans le Nordlxxix ont connu un succès général en ce qui concerne les prélèvements 
d’échantillons et ont continué de mesurer les contaminants dans l’air, l’eau de mer et les espèces 
clés qui sont importantes pour les résidents du Nord (le caribou, le phoque annelé, le béluga, l’ours 
polaire, la lotte, l’omble chevalier et le touladi). Ces projets appuient le maintien d’ensembles de 
données de surveillance à long terme des contaminants qui sont essentiels au respect des 
obligations du Canada en vertu de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants et de la Convention de Minamata sur le mercure. De plus, RCAANC a tenu le premier 
atelier virtuel sur les résultats du Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord en 
octobre 2021, auquel 258 participants ont assisté. Lors de l’atelier, les derniers résultats 
concernant les contaminants auxquels s’intéressent les résidents du Nord ont été partagés. De 
plus, les résidents du Nord, les scientifiques et les représentants gouvernementaux ont eu 
l’occasion de faire du réseautage, qui est essentiel à l’élaboration conjointe de recherches futures 
et aux activités connexes du Programme.  

Par ailleurs, le Ministère a continué de diriger et de coordonner la participation du Canada au  
Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctiquelxxx (en anglais seulement) du Conseil de 
l’Arctique en ce qui concerne les enjeux de la pollution chimique et plastique, de la santé et des 
changements climatiques. Le Ministère a assumé le rôle de vice-président du Programme en 
2021-2022. Comme il a été mentionné ci-haut, le Programme de lutte contre les contaminants 
dans le Nord a financé 21 projets, nouveaux ou déjà en cours, portant sur la surveillance et la 
recherche en matière de pollution plastique. Ces projets continueront d’établir des tendances dans 
l’Arctique et le Nord au sein de 10 compartiments environnementaux (poissons d’eau douce, 

https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1545150205116/1547478360408
https://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
https://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html
https://www.amap.no/about
https://www.arctic-council.org/about/working-groups/amap/
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poissons de mer, oiseaux de mer, air, neige, glace, eau douce, eau de mer, sédiments et 
mammifères), dans le cadre de la mise en œuvre du Programme scientifique canadien sur les 
plastiqueslxxxi et de la dernière année de l’initiative du Leadership fédéral à l’égard de zéro déchet 
de plastique au Canadalxxxii. Les efforts visant à élaborer une stratégie de recherche et surveillance 
pour les plastiques et les microplastiques dans le Nord ont été axés sur les initiatives 
collaboratives panarctiques relevant du Conseil de l’Arctique. 

Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) 

En 2021-2022, RCAANC a mobilisé directement le Groupe de travail autochtone et le Groupe de 
travail Inuit-Couronne sur la sécurité alimentaire de NNC afin de s’assurer que l’ACS Plus est 
incluse dans la planification des programmes. De plus, RCAANC a maintenu les taux de 
contribution accrus de NNC introduits au début de la pandémie et offerts à toutes les collectivités 
admissibles, et il a maintenu la liste élargie d’articles admissibles subventionnés. La liste a été 
élargie après qu’il eut été déterminé que les femmes, en particulier les mères monoparentales et 
les femmes autochtones (qui sont touchées de façon disproportionnée par l’insécurité alimentaire), 
sont les bénéficiaires clés.  

La Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs de NNC augmente l’accès aux aliments 
traditionnels en appuyant la chasse, la cueillette et le partage d’aliments traditionnels au sein des 
108 collectivités isolées admissibles. Ces ententes de subventions permettent la collecte de 
données clés afin d’améliorer le programme NNC. Bien que ces données ne reflètent pas le 
nombre de nouveaux chasseurs qui s’identifient comme femmes ou personnes 2ELGBTQQIA+, à 
l’avenir, RCAANC élaborera conjointement des indicateurs avec les bénéficiaires de la Subvention 
afin de mieux saisir la nature intersectionnelle de l’insécurité alimentaire. 

Enfin, en 2021-2022, le Programme d’aide financière aux participants du Nord a commencé à 
recueillir de l’information sur les mesures qu’ont prises les gouvernements et les organismes 
autochtones ainsi que les résidents du Nord ayant reçu un financement dans le cadre du 
Programme afin d’intégrer l’ACS Plus et les aspects intersectionnels dans les études d’impact 
menées dans le Nord. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de 
développement durable des Nations Unies 

Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies est un engagement 
clé du gouvernement fédéral qui s’inscrit dans le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord 
(CSAN). En 2021-2022, le gouvernement du Canada a continué de s’inspirer des buts et objectifs 
du CSAN pour mettre en œuvre les objectifs de développement durable dans l’Arctique et le Nord. 
RCAANC, en collaboration avec Environnement et Changement climatique Canada, a appuyé la 
Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030lxxxiii en contribuant au plan de mise en 
œuvre fédéral. Ce plan s’appuie sur les efforts fédéraux actuels pour faire progresser le 
Programme 2030. RCAANC a également contribué à la Stratégie fédérale de développement 
durable (SFDD) en cernant les engagements et les étapes importantes qui appuient la mise en 
œuvre des objectifs de développement durable, y compris : 

 les contributions visant à mettre fin à la pauvreté et à la faim 
 améliorer de la santé et le bien-être 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/evaluation-environnementale-strategique/declarations-publiques/leadership-federal-zero-dechet-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/evaluation-environnementale-strategique/declarations-publiques/leadership-federal-zero-dechet-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/strategie-nationale.html
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 éliminer les injustices 
 faire progresser la réconciliation avec les peuples autochtones 
 fournir une éducation de qualité 
 améliorer l’accès à l’énergie propre à un coût abordable 
 appuyer des pratiques durables 
 donner les moyens de prendre des mesures efficaces de lutte contre les changements 

climatiques 

Par ailleurs, NNC a continué d’harmoniser les mises à jour de ses programmes avec les  objectifs 
du Programme 2030 des Nations Unies, qui appuient la Stratégie canadienne en matière de saine 
alimentationlxxxiv, de même qu’avec les objectifs « alimentation durable », « collectivités sûres et en 
santé » et « rapprocher les Canadiens de la nature » de la SFDD. NNC a contribué à l’objectif 2 
(Faim « zéro ») et à l’objectif 3 (Bonne santé et bien-être) des Nations Unies en augmentant les 
taux de contribution et en élargissant la liste d’articles admissibles, augmentant ainsi la 
disponibilité d’aliments sains et adaptés sur le plan culturel. Le programme a également veillé à ce 
que tous les bénéficiaires de la Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs reçoivent un 
financement en temps opportun et a élargi son mandat afin que le Ministère puisse officiellement 
s’attaquer à l’insécurité alimentaire dans le Nord. 

Innovation fondée sur les résultats 

Le Programme d’aide financière aux participants du Nord tente d’utiliser une approche d’innovation 
fondée sur les résultats depuis 2019-2020, principalement en ayant recours à des tests 
préliminaires et à des post-tests, et cette approche connaît un certain succès. Toutefois, en raison 
des exigences liées au renouvellement du programme, des changements de personnel et des 
pressions opérationnelles liées à la pandémie, le programme n’a ni la capacité ni les ressources 
pour entreprendre des activités d’innovation fondée sur les résultats qui sont significatives et bien 
structurées. Le programme a changé une mesure du rendement afin de mieux évaluer les résultats 
fondés sur l’innovation, et il a introduit un nouvel indicateur de rendement ACS Plus à titre d’essai.  

Principaux risques 

Le Ministère a été exposé à des risques dans le contexte du climat changeant dans le Nord et 
l’Arctique et dans le contexte du travail visant à s’assurer que le Nord et l’Arctique demeurent 
essentiels à la prospérité économique et au bien-être environnemental du Canada. Afin d’aborder 
ces priorités, RCAANC a dirigé un certain nombre de stratégies gouvernementales et 
intergouvernementales afin de favoriser le développement politique, économique et social du Nord, 
ainsi que la résilience environnementale. Le Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du 
Canada (CSAN) vise à jeter les bases des orientations politiques dans le Nord allant jusqu’en 2030 
et au-delà. Ce programme multidimensionnel exige qu’un grand nombre d’acteurs travaillent 
ensemble pour atteindre des objectifs communs. Le nombre et la complexité des intervenants, y 
compris les autres ministères fédéraux, les provinces et territoires ainsi que les partenaires 
autochtones, ont exposé le Ministère aux risques associés à l’harmonisation et à la gestion des 
différences de points de vue, de programmes et de capacités. Bien qu’une gouvernance soit en 
voie d’être établie pour contribuer à cette harmonisation, les dispositions n’en sont qu’à leurs 
débuts. Ces questions, ainsi que les impératifs stratégiques liés au développement économique, à 
la sécurité alimentaire, à la protection environnementale et à l’énergie propre (pour n’en citer que 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/strategie-matiere-saine-alimentation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/strategie-matiere-saine-alimentation.html
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quelques-uns), nécessitent toutes des solutions stratégiques multidimensionnelles et collaboratives 
pour protéger et faire progresser les intérêts canadiens et autochtones dans le Nord. Ce risque a 
été géré par une série d’efforts pangouvernementaux, y compris des structures de gouvernance 
internes et externes et des mécanismes d’établissement de relations qui visent à accroître la 
confiance, l’harmonisation et la coordination, de même qu’avec des collaborations spécifiques 
avec les provinces et territoires sur des questions clés (p. ex. le Comité spécial des sous-ministres 
sur l’Arctique et ses comités de soutien, le Comité de partenariat entre les Inuit et la Couronne et le 
CSAN). 

Le Ministère est également demeuré exposé aux risques découlant des changements 
environnementaux et climatiques. Les conditions et événements climatiques changeants et 
extrêmes ont de graves répercussions sur les collectivités que sert le Ministère, en particulier dans 
le Nord. D’importants progrès ont été réalisés pour traiter les passifs environnementaux de longue 
date, notamment la mise en œuvre du CSAN et le Cadre pancanadien sur la croissance propre et 
les changements climatiques. Le Ministère est demeuré engagé à mieux gérer ce risque en 
menant et en appuyant des évaluations des vulnérabilités ainsi qu’en collaborant avec Ressources 
naturelles Canada et Services aux Autochtones Canada à la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation en vue de renforcer la résilience environnementale face aux changements 
climatiques. 

La COVID-19 a entravé la mise en œuvre de nombreux projets dans l’Arctique et le Nord du 
Canada. Étant donné la nécessité de mettre en œuvre le CSAN conjointement avec des 
partenaires, le rythme auquel les buts et objectifs du CSAN sont traités est difficile à prédire, et il 
se peut que ces buts et objectifs ne soient pas atteints comme prévu. Il reste du travail à faire au 
fur et à mesure que le Ministère émerge de la pandémie, mais tous se concentrent sur la mise en 
œuvre des buts et objectifs du CSAN. 
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Résultats atteints 

Les tableaux suivants montrent, pour la responsabilité essentielle Affaires du Nord, les résultats 
obtenus, les indicateurs de rendement, les cibles et les dates cibles pour 2021-2022, ainsi que les 
résultats réels pour les 3 derniers exercices pour lesquels vous avez accès aux résultats réels. 

Résultat ministériel 4 : Le développement politique, économique et social a progressé dans le Nord et l’Arctique 
canadiens 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels  

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Nombre d’étapes achevées du 
transfert des responsabilités au 
Nunavut 

Terminer l’étape 3 
(Entente définitive 
sur le transfert des 

responsabilités) 

30 juin 2022 Étape 2 
terminée 

Étape 3 
amorcée 

Étape 3 en 
cours 

Nombre de nouvelles initiatives qui 
contribuent à la vision commune du 
Canada pour le Nord 

25 31 mars 2023 Nouveau en 
2021-2022 

Nouveau en 
2021-2022 

37 

Pourcentage de rapports fournis aux 
ministres du Conseil de l’Arctique sur 
les enjeux des contaminants, des 
changements climatiques et du 
développement durable qui 
contiennent des données et des 
renseignements canadiens 

80 % 31 mars 2023 Nouveau en 
2021-2022 

Nouveau en 
2021-2022 

88 % 

Moyenne de l’Indice de bien-être des 
communautés pour les collectivités 
nordiques 

70 Mars 2024 Nouveau en 
2020-2021 

67,1a 
 

67,1a 
 

a Le résultat provient du Recensement de la population 2016. Ce résultat est la moyenne des nombres suivants : 
Nunatsiavut : 66,9, Nunavik : 60,4, territoires non autochtones : 81,4, Premières Nations : 66,3 et Inuit : 60,7. Suite au 
recensement de 2021, de nouvelles données seront disponibles d’ici le 31 mars 2024. 

Résultat ministériel 5 : Les collectivités du Nord et autochtones sont résilientes face aux changements 
environnementaux 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Dépenses alimentaires nécessaires, 
en pourcentage du revenu médian, 
pour acheter suffisamment d’aliments 
nutritifs 

Diminution d’au 
moins 3 % par 

rapport à la base 
de référence 

31 mars 2026 Nouveau en 
2021-2022 

Nouveau en 
2021-2022 

Sans objet 

Réduction (en litres) de la 
consommation de diesel pour 
l’électricité et le chauffage dans les 
collectivités nordiques grâce aux 
projets d’énergie renouvelable et 
d’efficacité énergétique 

2 millions de litres  31 mars 2023 775 000 
litres 

1,1 million de 
litres 

1,8 million de 
litres 
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Résultat ministériel 5 : Les collectivités du Nord et autochtones sont résilientes face aux changements 
environnementaux 

Indicateurs de rendement Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Pourcentage de plans et d’évaluations 
des risques liés aux changements 
climatiques pour lesquels des mesures 
d’adaptation ont été mises en œuvre 

40 %  31 mars 2022 Nouveau en 
2021-2022 

Nouveau en 
2021-2022 

40 %a 

a La collecte de données pour cet indicateur est décalée d’un an. Par conséquent, le résultat indiqué concerne 
l’exercice 2020-2021.  

Résultat ministériel 6 : Les terres et les ressources dans le Nord sont gérées de façon durable 

Indicateur de rendement Cible 
Date 

d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels 

2019-2020 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Pourcentage de sites contaminés 
hautement prioritaires dans le Nord qui font 
l’objet d’une gestion active 

80 %  31 mars 
2022 

89 % 89 % 83 % 

Pourcentage de décisions en matière 
d'évaluation environnementale qui reflètent 
les points de vue des résidants du Nord et 
des peuples autochtones 

100 %  31 mars 
2022 

Nouveau en 
2020-2021 

100 % 100 % 

Pourcentage de réponses aux demandes 
de participation aux processus d’examens 
réglementaires liés aux eaux ou aux 
autorisations liées aux terres qui ont 
respecté les délais indiqués 

100 %  31 mars 
2022 

Nouveau en 
2021-2022 

Nouveau en 
2021-2022 

100 % 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClxxxv. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau suivant montre, pour la responsabilité essentielle Affaires du Nord, les dépenses 
budgétaires de 2021-2022, ainsi que les dépenses réelles pour cet exercice. 

Budget principal des 
dépenses  
2021-2022 

Dépenses  
prévues 

2021-2022 

Autorisations totales 
pouvant être utilisées 

2021-2022 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

587 992 312 587 992 312 729 453 564 645 307 861 57 315 549 

En 2021-2022, le Ministère a dépensé 57,3 millions de dollars de plus que les dépenses prévues 
initialement, car il a reçu un financement supplémentaire pour des initiatives clés, notamment : 

 répondre aux besoins en logement et en infrastructures des gouvernements du Nunavut et des 
Territoires du Nord-Ouest (+50 millions de dollars) 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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 une approche simplifiée pour faire la transition des collectivités autochtones et éloignées vers 
l’énergie propre (+44,2 millions de dollars) 

 financement pour augmenter la contribution de Nutrition Nord (+20 millions de dollars) 

Cette augmentation est partiellement compensée par le report des fonds pour les initiatives 
suivantes : 

 Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord (-40,5 millions de dollars) 

 Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux : phase IV (-16,5 millions de dollars) 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClxxxvi. 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le Ministère 
a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2021-2022. 

Nombre d’équivalents temps plein 
prévus 2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre équivalents 

temps plein prévus) 2021-2022 

401 406 5 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GClxxxvii. 

  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-eng.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
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SERVICES INTERNES 

Description 

On entend par services internes les groupes d’activités et de ressources connexes que le 
gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont 
requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les services internes désignent les 
activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution des 
programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle de prestation des services internes 
de l’organisation. Les 10 catégories de services sont les suivantes : 

 services de gestion des acquisitions 
 services de communication 
 services de gestion des finances 
 services de gestion des ressources humaines 
 services de gestion de l’information 
 services des technologies de l’information 
 services juridiques 
 services de gestion du matériel 
 services de gestion et de surveillance 
 services de gestion des biens immobiliers 

En ce qui concerne les services internes, RCAANC et Services aux Autochtones Canada ont une 
structure interne qui comprend de nombreux services partagés situés dans l’un ou l’autre 
ministère. Par conséquent, le nombre d'équivalents temps plein pour les services internes est plus 
élevé. 

Résultats 

En 2021-2022, RCAANC a continué d’appuyer l’engagement visant à augmenter le recrutement, le 
perfectionnement et le maintien en poste des Autochtones. Le Ministère a élaboré des données 
pour cerner les écarts et établir des cibles qui tiennent compte de l’embauche d’Autochtones. 
RCAANC a également recruté des étudiants autochtones par l’entremise de divers programmes de 
la Commission de la fonction publique, et il a participé à des groupes de travail interministériels qui 
axent leurs efforts sur le recrutement d’Autochtones, y compris des efforts de sensibilisation des 
étudiants.  

En 2021-2022, les ambassadeurs autochtones du Ministère ont participé virtuellement à divers 
événements de promotion de carrière de la fonction publique. Plusieurs de ces événements étaient 
réservés aux Autochtones. De plus, conformément aux exigences de la politique d’apprentissage 
des compétences culturelles autochtones, on a encouragé les gestionnaires et employés à suivre 
un minimum de 15 heures de formation sur les compétences culturelles autochtones par année 
afin que les employés autochtones aient un milieu de travail plus sécuritaire où ils se sentent 
respectés et valorisés en tant que membres du Ministère, et où ils puissent avoir une carrière 
florissante. 

Les autres activités comprennent des exercices de surveillance pour s’assurer que les nominations 
de RCAANC respectent les valeurs et principes essentiels de dotation et pour cerner des mesures 
correctives. Les gestionnaires ont maintenant davantage de flexibilité pour embaucher des 
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Autochtones grâce à la politique de maintien en poste et de dotation des Autochtones de 
RCAANC. 

En 2021-2022, le Ministère a créé le Réseau de l’accessibilité et des employés handicapés de 
RCAANC et Services aux Autochtones Canada. Les employés handicapés peuvent participer à 
l’élaboration du plan d’accessibilité, conformément à Loi canadienne sur l’accessibilitélxxxviii. Le 
Réseau s’est réuni pour élaborer un plan d’action, qui contient des initiatives visant à améliorer 
l’accessibilité en fonction des 5 objectifs de la Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction 
publique du Canadalxxxix. RCAANC a nommé des champions de la diversité et de l’inclusion ainsi 
que et des champions pour les personnes en situation de handicap, à l’échelle des employés et de 
la gestion. 

Par ailleurs, le Ministère a éliminé 90 % des arriérés de paye et continue de travailler à améliorer 
sa rapidité d’exécution. RCAANC contribue également à l’expérimentation et à la mise à l’essai de 
nouvelles solutions de paye. 

Le Ministère a poursuivi la mise en œuvre de la Stratégie 2021-2024 en matière de santé mentale 
et mieux-être en milieu de travail, qui a été élaborée pour améliorer la sécurité psychologique, 
réduire la présence de risques psychologiques et mettre en place des programmes de soutien et 
des ressources pour les employés. Les objectifs, activités et plans d’action de la Stratégie ont été 
élaborés à l’aide des résultats du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2020, de 
consultations, de la Norme nationale du Canada sur la santé et la sécurité psychologiques en 
milieu de travailxc et des 13 facteurs de risque psychosociauxxci. 

À la suite de l’entrée en vigueur de la Loi modifiant le Code canadien du travail (harcèlement et 
violence)xcii le 1er janvier 2021, RCAANC a mené une évaluation des risques en milieu de travail et 
met en œuvre actuellement des mesures préventives pour réduire et éliminer les risques de 
harcèlement et de violence en milieu de travail. 

RCAANC a continué d’optimiser l’utilisation de solutions numériques novatrices pour maximiser la 
disponibilité des services, l’efficacité, la sécurité et l’uniformité. Il est important d’avoir des services 
numériques efficaces étant donné les défis uniques qui existent dans les endroits éloignés du 
Canada, y compris le Nord. RCAANC a continué de moderniser ses solutions de gestion de 
l’information et de technologie de l’information (GI/TI), de cerner et d’atténuer les risques ainsi que 
de renforcer sa capacité à respecter ses engagements. De plus, le Ministère a continué de fournir 
aux employés les outils et la technologie dont ils ont besoin pour faire leur travail de façon efficace 
dans un environnement de travail hybride. Cela inclut la mise en œuvre et la mise à niveaux des 
outils de connectivité à distance, des mises à niveau du réseau, ainsi que la mise en œuvre de 
l’infrastructure secrète du gouvernement du Canada (ISGC). De nouvelles technologies de 
collaboration telles que MS Teams ont été améliorées afin d’appuyer les vidéoconférences et la 
messagerie directe.  

RCAANC fait progresser la modernisation du programme de sécurité et de gestion des urgences, 
et il accroît la sensibilisation à la sécurité à la lumière des répercussions de la COVID-19, du 
modèle de travail hybride et de la transition vers un espace de travail modernisé au bureau. 

Le dessaisissement a été à l’avant plan des activités de gestion des biens immobiliers en 
2021-2022, et les efforts ont été axés sur la préparation des biens du Nunavut en vue de leur 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/page-1.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-tdm.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-tdm.html
https://www.mentalhealthcommission.ca/wp-content/uploads/drupal/2019-03/Trousse%20PSTSS_Outil%2036_Une%20etape%20a%20la%20fois_FR.pdf
https://www.mentalhealthcommission.ca/wp-content/uploads/drupal/2019-03/Trousse%20PSTSS_Outil%2036_Une%20etape%20a%20la%20fois_FR.pdf
https://commissionsantementale.ca/13-facteurs-pour-traiter-de-la-sante-mentale-en-milieu-de-travail/?_ga=2.254397960.1665348283.1662994410-1253796581.1662994410
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2018_22/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2018_22/
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transfert au gouvernement du Nunavut, sur le transfert des infrastructures du campus de la 
SCREA à Savoir polaire Canada, ainsi que sur l’aide apportée aux secteurs pour transférer leurs 
biens immobiliers aux collectivités autochtones en vertu des traités et des règlements de 
revendications. 

Le Ministère a poursuivi la mise en œuvre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des 
entreprises autochtonesxciii en 2021-2022 en divulguant l’information sur les contrats octroyés aux 
entreprises autochtones (divulgation proactive) conformément à l’Annexe C de la Directive sur la 
gestion de l’approvisionnementxciv, ainsi qu’en évaluant si le Ministère a respecté l’objectif minimal 
de 5 % de marchés attribués aux entreprises autochtones (Annexe E de la Directive). En 
2021-2022, le Ministère a continué de favoriser la participation des personnes, des entreprises et 
des collectivités autochtones aux initiatives d’approvisionnement et de promouvoir les bénéfices 
pour ces dernières en s’assurant que ces initiatives appuient la participation des peuples 
autochtones. 

Par ailleurs, en 2021-2022, RCAANC a commencé la mise en œuvre d’une stratégie nationale 
pour un milieu de travail moderne et a commencé à moderniser ses lieux de travail afin d’appuyer 
les besoins d’une main-d’œuvre flexible, en leur donnant accès à des lieux de travail modernes, 
accessibles et agiles. 

Enfin, RCAANC a initié une nouvelle stratégie de communications sur la réconciliation afin de 
mettre en évidence le travail entrepris par le gouvernement du Canada et ses partenaires pour 
faire progresser la réconciliation ensemble. Le Ministère a également continué d’informer la 
population canadienne au sujet de son travail en cours par l’entremise d’un certain nombre 
d’activités ainsi que des médias numériques et traditionnels, dont les conférences de presse, les 
communiqués de presse, les vidéos, les médias sociaux, le contenu Web et les événements 
virtuels. 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau suivant présente, pour les services internes, les dépenses budgétaires en 2021-2022, 
ainsi que les dépenses pour cet exercice. 

Budget principal des 
dépenses  
2021-2022 

Dépenses  
prévues 

2021-2022 

Autorisations totales 
pouvant être utilisées 

2021-2022 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2021-2022 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues) 
2021-2022 

138 791 403 138 791 403 181 241 674 165 257 832 26 466 429 

L’écart net entre les dépenses prévues et les dépenses réelles est principalement attribuable aux 
coûts supplémentaires des services de technologie de l’information (20,3 millions de dollars). 

  

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
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Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau suivant présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 
Ministère a eu besoin pour fournir ses services internes en 2021-2022. 

Nombre d’équivalents temps plein 
prévus 2021-2022 

Nombre d’équivalents temps 
plein réels 2021-2022 

Écart (nombre d’équivalents temps 
plein réels moins nombre équivalents 

temps plein prévus) 2021-2022 

755 787 32 
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Dépenses et ressources humaines 
DÉPENSES 

Dépenses de 2019-2020 à 2024-2025 

Le graphique suivant présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil du temps. 

 
Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

Pour la période de 2019-2020 à 2021-2022 

Les dépenses réelles sont passées de 6,2 milliards de dollars en 2019-2020 à 5,4 milliards de 
dollars en 2020-2021. Cette diminution nette de 0,8 milliard de dollars est principalement 
attribuable au report de fonds à des années ultérieures pour des initiatives ciblées, plus 
particulièrement le financement pour la négociation et la résolution de revendications territoriales et 
de revendications particulières, ainsi que pour les litiges :  

 la Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux (McLean) (-611,7 millions 
de dollars) 

 les règlements de revendications particulières (-412,2 millions de dollars) 

 l’Entente ayant trait à la rafle des années 60 (-256,6 millions de dollars) 

Cette diminution est partiellement compensée par ce qui suit : 

 le financement unique des mesures de soutien pour faire face à la COVID-19 (+202,5 millions 
de dollars) 

 l’augmentation du financement pour le Programme de remise en état des mines abandonnées 
du Nord (+220,8 millions de dollars) 

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025

Postes législatifs 91 163 34 31 31 31

Crédits votés 6 146 5 228 4 798 5 777 2 952 2 645

Total 6 237 5 391 4 832 5 808 2 983 2 676
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Les dépenses réelles sont passées de 5,4 milliards de dollars en 2020-2021 à 4,8 milliards de 
dollars en 2021-2022. La diminution nette de 0,6 milliard de dollars est principalement attribuable  
aux paiements émis qui varient d’une année à l’autre pour les revendications réglées. Un des plus 
grands écarts comprend : 

 la diminution des paiements pour les règlements des revendications particulières (-1,3 milliard 
de dollars) 

Cette diminution est partiellement compensée par : 

 une augmentation des paiements pour la Convention de règlement relative aux externats 
indiens fédéraux (McLean) (+468,3 millions de dollars) 

Pour la période de 2021-2022 à 2024-2025 

Les dépenses devraient passer de 4,8 milliards de dollars en 2021-2022 à 5,8 milliards de dollars 
en 2022-2023. L’augmentation nette de 1,0 milliard de dollars est principalement attribuable à 
l’augmentation du financement pour l’entente de règlement globale avec la Nation des Siksika 
(+1,3 milliard de dollars). 

Pour la période de 2022-2023 à 2024-2025, les dépenses devraient passer de 5,8 milliards de 
dollars à 2,7 milliards de dollars. L’écart de 3,1 milliards de dollars est principalement attribuable à 
la diminution de financement pour ce qui suit :  

 l’entente de règlement globale avec la Nation des Siksika (-1,3 milliard de dollars) 

 les règlements de revendications particulières (-1,0 milliard de dollars) 

 la Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux (McLean) (-0,3 milliard de 
dollars) 

 l’Entente ayant trait à la rafle des années 60 (-0,2 milliard de dollars) 

Les dépenses prévues ci-dessus reflètent le niveau de financement actuellement approuvé pour le 
Ministère. Ces chiffres seront redressés au fur et à mesure que du nouveau financement est 
approuvé. Les décisions concernant le renouvellement des initiatives temporaires seront prises 
lors des prochains budgets et seront reflétées dans les prochains budgets des dépenses. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 

Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux responsabilités 
essentielles et aux services internes de RCAANC. 

Responsabilités 
essentielles et 

services 
internes* 

Budget 
principal des 

dépenses 
2021-2022 

Dépenses 
prévues 

2021-2022 

Dépenses 
prévues 

2022-2023 

Dépenses 
prévues 

2023-2024 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2021-2022 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2019-2020** 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2020-2021 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 
2021-2022 

Droits et 
autodétermination 

S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 5 608 508 662 S.O. S.O. 

Développement 
communautaire et 
régional 

S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 456 582 019 S.O. S.O. 

Relations 
Couronne-
Autochtones 

3 969 849 116 3 969 849 116 5 027 304 995 2 237 640 966 6 160 804 055 S.O. 4 481 560 984 4 021 577 284 

Affaires du Nord 587 992 312 587 992 312 656 024 909 622 177 197 729 453 564 S.O. 731 345 985 645 307 861 

Total partiel 4 557 841 428 4 557 841 428 5 683 329 904 2 859 818 163 6 890 257 619 6 065 090 681 5 212 906 969 4 666 885 145 

Services internes 138 791 403 138 791 403 124 253 346 123 115 590 181 241 674 172 862 467 178 135 064 165 257 832 

Total 4 696 632 831 4 696 632 831 5 807 583 250 2 982 933 753 7 071 499 293 6 237 953 148 5 391 042 033 4 832 142 977 

* Les responsabilités essentielles de RCAANC ont été restructurées en 2020-2021 et reflètent le titre et le mandat des 2 ministres : 
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord.  

** La Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord a constitué le nouveau ministère à compter du 
15 juillet 2019. Le nouveau ministère est responsable de l’administration publique fédérale anciennement sous le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien. Les dépenses réelles de 2019-2020 comprennent les montants déclarés dans le cadre de 
l’ancien ministère à des fins de comparaison.  

L’écart de 2,4 milliards de dollars entre les dépenses prévues de 4,7 milliards de dollars et les 
autorisations totales pouvant être utilisées de 7,1 milliards de dollars en 2021-2022 est 
principalement attribuable au nouveau financement supplémentaire ou au report de financement 
pour ce qui suit :  

 la Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux (McLean) (+611,7 millions 
de dollars) 

 faire progresser la réconciliation en réglant des revendications particulières (+412,2 millions de 
dollars) 

 l’Entente ayant trait à la rafle des années 60 (+256,6 millions de dollars) 

 les projets d’infrastructures autochtones (+231,4 millions de dollars) 

 le règlement partiel du litige Gottfriedson (élèves externes des pensionnats indiens) 
(+212,2 millions de dollars) 

 la stratégie de logement de la Nation métisse, années 4 à 10 d’un investissement de 10 ans du 
budget de 2018 (+51,1 millions de dollars) 
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 répondre aux besoins en logement et en infrastructures des gouvernements du Nunavut et des 
Territoires du Nord-Ouest (+50 millions de dollars) 

L’écart de 1,7 milliard de dollars entre les dépenses réelles de 5,4 milliards de dollars et les 
autorisations totales pouvant être utilisées de 7,1 milliards de dollars en 2021-2022 est 
principalement attribuable au report de fonds à des années ultérieurs pour les règlements des 
revendications particulières (-1,2 milliard de dollars). 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes réelles pour 2021‑2022 (en 
dollars) 

Le tableau suivant présente une comparaison entre les dépenses brutes prévues et les dépenses 
nettes pour 2021-2022. 

Responsabilités essentielles et 
services internes 

Dépenses brutes 
réelles 

2021-2022 

Recettes réelles 
affectées aux dépenses 

2021-2022 

Dépenses nettes réelles 
(autorisations utilisées) 

2021-2022 

Relations Couronne-Autochtones 4 021 577 284 0 4 021 577 284 

Affaires du Nord 645 307 861 0 645 307 861 

Total partiel 4 666 885 145 0 4 666 885 145 

Services internes 196 211 263 -30 953 431 165 257 832 

Total 4 863 096 408 -30 953 431 4 832 142 977 

Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué.  

RESSOURCES HUMAINES 

Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les 
services internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune des 
responsabilités essentielles et aux services internes de RCAANC. 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les services internes  

Responsabilités 
essentielles et 

services internes* 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2019-2020** 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2020-2021 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2021-2022 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2021-2022 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2022-2023 

Nombre 
d’équivalents 
temps plein 

prévus 
2023-2024 

Droits et auto-
détermination 

 909   S.O.  S.O.  S.O.  S.O.  S.O.  

Développement 
communautaire et 
régional 

 462  S.O.  S.O.  S.O.  S.O.  S.O.  

Relations Couronne-
Autochtones 

S.O.  779   760   825   820   794  

Affaires du Nord S.O.  393   401   406   428   423  

Total partiel  1 371   1 172   1 161   1 231   1 248   1 217  
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Services internes  862   765   755   787   808   803  

Total  2 233   1 937   1 916   2,017   2 056   2 020  

* Les responsabilités essentielles de RCAANC ont été restructurées et reflètent le titre et le mandat des 2 ministres : 
Relation Couronne-Autochtones et Affaires du Nord.  

** La Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord a constitué le nouveau 
ministère à compter du 15 juillet 2019. Le nouveau ministère est responsable de l’administration publique fédérale 
anciennement sous le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. Les équivalents temps plein réels de 
2019-2020 comprennent les nombres déclarés dans le cadre de l’ancien ministère à des fins de comparaison.  

DÉPENSES PAR CRÉDIT VOTÉ 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives de 
RCAANC, consultez les Comptes publics du Canada 2022xcv. 

DÉPENSES ET ACTIVITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA  

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses de RCAANC avec les dépenses et les 
activités du gouvernement du Canada figurent dans l’InfoBase du GCxcvi. 

ÉTATS FINANCIERS ET FAITS SAILLANTS DES ÉTATS FINANCIERS 

États financiers 

Les états financiers (non audités) de RCAANC pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022xcvii se 
trouvent sur le site Web ministériel. 

Faits saillants des états financiers 

État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022 (en 
dollars) 

Renseignements 
financiers* 

Résultats 
prévus** 

2021-2022 

Résultats réels 
2021-2022 

Résultats 
réels 

2020-2021 

Écart 
(résultats réels 
de 2021-2022 

moins résultats 
prévus de 
2021-2022) 

Écart 
(résultats réels 
de 2021-2022 

moins 
résultats réels 
de 2020-2021) 

Total des charges 2 916 161 175 14 248 059 608 8 638 507 103 11 331 898 433 5 609 552 505 

Total des recettes 26 040 998 30 953 432 31 417 592 4 912 434 (464 160) 

Coût de 
fonctionnement 
net avant le 
financement du 
gouvernement et 
les transferts 

2 890 120 177 14 217 106 176 8 607 089 511 11 326 985 999 5 610 016 665 

* Note : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut différer du total indiqué. 

Charges 

Le total des charges s’est élevé à 14 248 millions de dollars en 2021-2022. Les charges 
principales représentent les paiements de transfert totalisant 7749 millions de dollars (54 %), dont 
4904 millions de dollars sont reliés à la réserve pour passifs éventuels et 2031 millions de dollars 
sont liés aux paiements aux Premières Nations. Les charges d’exploitation représentent un total de 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837#chp2
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6499 millions de dollars (46 %), dont 2310 millions de dollars sont liés à la réserve pour passifs 
environnementaux, 2231 millions de dollars sont liés à la réserve pour passifs éventuels et 
1392 millions de dollars sont liés aux paiements pour les montants adjugés par la Cour et autres 
règlements. 

Revenus 

Les revenus en 2021-2022 se sont élevés à 31 millions de dollars et sont principalement reliés à la 
prestation des services internes partagés à Services aux Autochtones Canada. 

Changements importants 

L’augmentation de 5610 millions de dollars des dépenses réelles d’une année à l’autre est 
principalement attribuable à l’augmentation de la réserve pour passifs environnementaux 
(2503 millions de dollars) et pour les passifs éventuels (3671 millions de dollars). Cette 
augmentation est compensée par une diminution de 919 millions de dollars des paiements de 
transfert aux Premières Nations en raison d’un plus grand nombre de paiements de grande valeur 
monétaire émis l’an passé pour le règlement de revendications particulières. 

Les charges prévues sont basées sur le Budget principal des dépenses de 2021-2022, ajusté pour 
les dépenses courues anticipées. L’écart de 11 332 millions de dollars entre les dépenses réelles 
et les dépenses prévues pour 2021-2022 est attribuable en partie aux dépenses additionnelles 
autorisées dans le cadre du processus de Budgets supplémentaires des dépenses de 2021-2022, 
et en partie aux ajustements considérables de la réserve pour passifs éventuels et de la réserve 
pour passifs environnementaux selon les progrès de la négociation des revendications et des 
évaluations du coût de l’assainissement des sites contaminés. 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2022 (en dollars) 
Renseignements financiers* 2021-2022 2020-2021 Écart (2021-2022 moins 

2020-2021) 

Total du passif net 40 070 535 725 31 453 940 121 8 616 595 604 

Total des actifs financiers nets 608 521 308 1 336 653 240 (728 131 932) 

Dette nette du ministère 39 462 014 416 30 117 286 881 9 344 727 535 

Total des actifs non financiers 217 650 285  218 789 034 (1 138 749) 

Situation financière nette du 
ministère 

(39 244 364 132) (29 898 497 847) (9 345 866 285) 

*Les totaux peuvent ne pas correspondre aux états financiers en raison de l’arrondissement des chiffres. 

Passifs 

Le total des passifs nets s’élevait à 40 071 millions de dollars à la fin de 2021-2022. La réserve 
pour passifs éventuels associée aux réclamations et aux litiges représente la plus grande partie 
des passifs, soit 30 587 millions de dollars (76 %). Les autres passifs importants comprennent les 
passifs environnementaux de 6307 millions de dollars (16 %), ainsi que les comptes créditeurs et 
les charges à payer de 3114 millions de dollars (8 %). 
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Actifs  

À la fin de 2021-2022, le total des actifs financiers nets s’élevait à 609 millions de dollars et 
comprenait le montant à recevoir du Trésor de 585 millions de dollars (98 %). 

Le total des actifs non financiers comprenait les immobilisations corporelles au montant de 
178 millions de dollars et les terres détenues pour les règlements futurs de revendications au 
montant de 39 millions de dollars. 

Changements importants 

La variation des passifs de 8617 millions de dollars est principalement attribuable à l’augmentation 
des passifs éventuels de 6619 millions de dollars et des passifs environnementaux de 
2237 millions de dollars, partiellement compensées par une diminution des comptes créditeurs et 
des charges à payer de 244 millions de dollars. 
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Renseignements ministériels 

PROFIL ORGANISATIONNEL 

Ministres de tutelle : l’honorable Marc Miller (ministre des Relations Couronne-Autochtones) et 
l’honorable Dan Vandal (ministre des Affaires du Nord) 

Portefeuille ministériel : ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord 

Instrument habilitant : Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires 
du Nord, L.C. 2019, ch. 29, art. 337xcviii 

Année de création : 15 juillet 2019 

Autres : Aucun 

RAISON D’ÊTRE, MANDAT ET RÔLE : QUI NOUS SOMMES ET CE QUE NOUS 
FAISONS 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisonsxcix est 
accessible sur le site Web de RCAANC. 

Pour plus de renseignements sur les engagements organisationnels formulés dans les lettres de 
mandat du Ministère, consultez les lettres de mandat des ministresc. 

CONTEXTE OPÉRATIONNEL 

Des renseignements sur le contexte opérationnelci sont accessibles sur le site Web de RCAANC. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020
https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664305056491/1664305076501
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CADRE DE PRÉSENTATION DE RAPPORTS 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels de RCAANC de 
2021-2022 sont présentés ci-dessous. 

Responsabilité essentielle : Relations Couronne-Autochtones 

Aider les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements autochtones à mener à bien la 
réconciliation et à faire progresser l’autodétermination en renforçant les relations Couronne-Autochtones fondées sur 
le respect, la coopération, le partenariat, l’affirmation et la mise en œuvre des droits autochtones ainsi que la mise en 
œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Les activités comprennent la 
négociation et la mise en œuvre des traités, des ententes sur l’autonomie gouvernementale et des revendications 
particulières, la consultation et la mobilisation sur des enjeux d’importance pour les peuples autochtones, la prestation 
de cadres législatifs et institutionnels pour l’exercice de la compétence des Premières Nations sur l’imposition locale 
et la gestion financière et des terres, ainsi que la résolution des griefs historiques. 

Résultats 
ministériels 

Indicateurs Répertoire des 
programmes 

1. Les peuples 
autochtones 
déterminent leur 
développement 
politique, 
économique, 
social et culturel  

 

Nombre annuel de priorités cernées par l’entremise des 
mécanismes bilatéraux permanents qui donnent lieu à des 
politiques, à un financement ou à une législation  

Capacité organisationnelle 
de base 

Consultation et 
accommodement 

Consultation et élaboration 
de politiques 

Programme de contribution 
de l’Interlocuteur fédéral 

Juridiction des Premières 
Nations en matière de terre 
et de gestion fiscale 

Gestion et mise en œuvre 
des accords et des traités 

Négociation des accords 
en matière de 
revendications et 
d'autonomie 
gouvernementale 

Autres revendications 

Résolution des questions 
des pensionnats  

Revendications 
particulières 

Nombre de collectivités où des traités, des ententes sur 
l’autonomie gouvernementale et d’autres ententes 
constructives ont été conclus  

Nombre de traités, d’ententes sur l’autonomie gouvernementale 
et d’autres ententes constructives qui ont été conclus 

Moyenne de l’Indice de bien-être des communautés pour les 
titulaires d’un traité moderne ou d’une entente sur l’autonomie 
gouvernementale 

2. Les peuples 
autochtones font 
progresser leurs 
institutions et leurs 
régimes de 
gouvernance 

Pourcentage de Premières Nations ayant adopté une mesure 
de rechange à la Loi sur les Indiens 

Pourcentage de Premières Nations ayant adopté des 
règlements ou des lois sur l’administration financière  

Pourcentage de Premières Nations ayant établi des codes 
fonciers 

3. Les injustices 
passées sont 
reconnues et 
résolues 

 

Nombre de revendications particulières réglées par le Ministère 

Pourcentage d’ajouts aux réserves actifs qui sont dans 
l’inventaire depuis plus de 5 ans 

Pourcentage d’appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation qui sont mis en œuvre 
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Responsabilité essentielle : Affaires du Nord 

Appuyer les organismes, les individus, les collectivités et les gouvernements de l’Arctique et du Nord canadiens dans 
la poursuite d’un Nord solide, inclusif, vibrant, prospère et autosuffisant, soit la vision du Cadre stratégique pour 
l’Arctique et le Nord du Canada. Cela inclut la coordination fédérale, le leadership scientifique, la gestion des 
ressources naturelles et de l’environnement, la prestation efficace des programmes fédéraux et les relations 
territoriales. 

Résultats ministériels Indicateurs Répertoire des 
programmes 

4. Le développement 
politique, économique et 
social a progressé dans 
le Nord et l’Arctique 
canadiens 

Nombre d’étapes achevées du transfert des 
responsabilités au Nunavut 

Station canadienne de 
recherche dans l’Extrême-
Arctique 

Adaptation aux 
changements climatiques 
et énergie propre 

Durabilité 
environnementale dans le 
Nord et l’Arctique 

Gouvernance et 
partenariats dans le Nord 
et l’Arctique 

Sites contaminés dans le 
Nord 

Cadres réglementaires et 
législatifs du Nord 

Politique stratégique et 
scientifique du Nord 

Nutrition Nord 

Nombre de nouvelles initiatives qui contribuent à la 
vision commune du Canada pour le Nord 

Pourcentage de rapports fournis aux ministres du 
Conseil de l’Arctique sur les enjeux des contaminants, 
des changements climatiques et du développement 
durable qui contiennent des données et des 
renseignements canadiens 

Moyenne de l’Indice de bien-être des communautés 
pour les collectivités nordiques 

5. Les collectivités 
nordiques et 
autochtones sont 
résilientes face aux 
changements 
environnementaux  

Dépenses alimentaires nécessaires, en pourcentage 
du revenu médian, pour acheter suffisamment 
d’aliments nutritifs  

Réduction (en litres) de la consommation de diesel 
pour l’électricité et le chauffage dans les collectivités 
nordiques grâce aux projets d’énergie renouvelable et 
d’efficacité énergétique 

Pourcentage de plans et d’évaluations des risques liés 
aux changements climatiques pour lesquels des 
mesures d’adaptation ont été mises en œuvre 

6. Les terres et les 
ressources dans le Nord 
sont gérées de façon 
durable 

Pourcentage de sites contaminés hautement 
prioritaires dans le Nord qui font l’objet d’une gestion 
active 

Pourcentage de décisions en matière d'évaluation 
environnementale qui reflètent les points de vue des 
résidants du Nord et des peuples autochtones 

Pourcentage de réponses aux demandes de 
participation aux processus d’examens réglementaires 
liés aux eaux ou aux autorisations liées aux terres qui 
ont respecté les délais indiqués 
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Renseignements à l’appui du Répertoire des 
programmes 
Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 
au Répertoire des programmes de RCAANC figurent dans l’InfoBase du GCcii. 

Tableaux de renseignements supplémentaires  
Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont affichés sur le site Web de 
RCAANC : 

 Stratégie ministérielle de développement durable/Rapports sur les achats écologiquesciii 
 Renseignements sur les programmes de paiements de transfertciv 
 Analyse comparative entre les sexes Pluscv 
 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externescvi 
 Initiatives horizontales 

- Nutrition Nord Canadacvii 
- Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nordcviii 
- Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéescix 

 Programme de développement durable à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable 
des Nations Uniescx 

Dépenses fiscales fédérales 
Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des 
déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année 
des estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses 
fiscales fédéralescxi. Ce rapport donne aussi des renseignements détaillés sur les dépenses 
fiscales, dont des descriptions, des objectifs, des données historiques et des renvois aux 
programmes de dépenses fédérales connexes, ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS 
Plus liés aux dépenses fiscales. 

Coordonnées de l’organisation 
Adresse postale 
Les Terrasses de la Chaudière 
10, rue Wellington, Tour Nord 
Gatineau (Québec) 
Adresse postale : Ottawa ON  K1A 0H4 

Numéros de téléphone  
Sans frais : 1-800-567-9604 
Demandes provenant des médias (communications) : 819-934-2302 
Bibliothèque ministérielle : 819-997-0811 

ATS  
Sans frais : 1-866-553-0554 

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664303721711/1664303742106
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664303885858/1664303905882
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304062479/1664304079617
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304710674/1664304736517
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304228368/1664304246247
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304387337/1664304408251
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304560356/1664304577041
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304892969/1664304908070
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304892969/1664304908070
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
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Adresses courriel 
Demandes de renseignements statistiques et généraux et distribution des publications : 
aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca 
aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca  
Demandes provenant des médias (communications) : RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca  
Bibliothèque ministérielle : hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca   

Site Web  
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html  
 

mailto:aadnc.webmestre-webmaster.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:aadnc.infopubs.aandc@sac-isc.gc.ca
mailto:RCAANC.media.CIRNAC@sac-isc.gc.ca
mailto:hqbibliothequereference-hqbibliothequereference@sac-isc.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord.html
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Annexe : définitions 
analyse comparative entre les sexes Plus (ACS Plus) (gender-based analysis Plus [GBA Plus])  

Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres initiatives adaptés 
et inclusifs et mieux comprendre comment des facteurs comme le sexe, la race, l’origine nationale 
et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, l’orientation sexuelle, les conditions socio-
économiques, la géographie, la culture et le handicap influent sur les expériences et les résultats 
et peuvent avoir une incidence sur l’accès aux programmes gouvernementaux et l’expérience 
vécue dans le cadre de ceux-ci.  

Cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels et les 
indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 
initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de crédits. 
La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans lesquelles 
elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants présentés 
dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 
détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 
justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport 
sur les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 
chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
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équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 
ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 
le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre d’heures normales prévues 
dans sa convention collective. 

expérimentation (experimentation) 

Réalisation d’activités visant à étudier, à mettre à l’essai et à comparer les effets et les 
répercussions de politiques et d’interventions afin d’orienter la prise de décisions fondée sur des 
éléments probants et d’améliorer les résultats pour les Canadiens, et à prendre connaissance de 
ce qui fonctionne, pour qui et dans quelles circonstances. L’expérimentation est liée à l’innovation 
(l’essai de nouvelles approches), mais en est différente, car elle comporte une comparaison 
rigoureuse des résultats. À titre d’exemple, le fait d’utiliser un nouveau site Web pour communiquer 
avec les Canadiens peut être un cas d’innovation; le fait de conduire des essais systématiques du 
nouveau site Web par rapport aux outils existants de sensibilisation ou un ancien site Web pour 
voir celui qui permet une mobilisation plus efficace est une expérimentation. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 
rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport aux 
résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 
dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

passifs éventuels (contingent liabilities) 

Les passifs éventuels représentent des obligations potentielles qui peuvent devenir des obligations 
réelles advenant la réalisation ou non d’un ou plusieurs événements futurs. S’il est probable que 
l’événement futur surviendra ou non et qu’une estimation raisonnable de la perte peut être établie, 
une provision et une charge sont comptabilisées. Si la probabilité ne peut être déterminée ou s’il 
est impossible de faire une estimation raisonnable du montant de la perte, l’éventualité est 
présentée dans les notes complémentaires aux états financiers. 

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 
et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 
stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 
attendus. 
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Plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 
Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 
Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il rendra compte au 
cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être réalisé en 
premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2021-2022, thèmes de haut niveau qui présentent 
le programme du gouvernement issu du discours du Trône de 2020 (c’est-à-dire protéger les 
Canadiens de la COVID-19; aider les Canadiens durant la pandémie; rebâtir en mieux : une 
stratégie pour améliorer la résilience de la classe moyenne; le pays pour lequel nous menons ce 
combat). 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 
La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 
ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 
de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et 
aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 
dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 
dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 
ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 
ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 
ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 
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résultat (result) 

Conséquence attribuable en partie à une organisation, une politique, un programme ou une 
initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un programme ou 
d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel échappe 
généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats des 
programmes. 
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Notes de fin de rapport 
 

i Améliorations de NNC pour répondre à la COVID-19, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415540731169/1415540791407  
ii Revendications particulières, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343  
iii Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801  
iv Appels à l’action sur les enfants disparus et les renseignements sur l’inhumation, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1524504992259/1557512149981  
v La voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912  
vi Plan d’action national 2021 pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones, disparues et 
assassinées, https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/  
vii Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453  
viii Accord-cadre relatif à la gestion des terres de premières nations, https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-
wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-
Dec-2018.pdf  
ix Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html  
x Institut des infrastructures des Premières Nations, https://fnii.ca/  
xi Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/  
xii Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587  
xiii Contribution pour la vente au détail de Nutrition Nord Canada, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309  
xiv Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849  
xv Projet d’assainissement de la mine Giant, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100027364/1617815941649  
xvi Projet d’assainissement de la mine Faro, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1480019546952/1537554989037  
xvii Traités progressifs conclus entre le gouvernement du Canada et la Nation innue du Labrador, 
https://www.canada.ca/fr/peches-oceans/nouvelles/2021/08/traites-progressifs-conclus-entre-le-gouvernement-du-
canada-et-la-nation-innue-du-labrador.html  
xviii Annexe A de la Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en 
Colombie-Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453#sec16  
xix Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453  
xx Traités modernes, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100028574/1529354437231#chp4  
xxi Ententes sur l’autonomie gouvernementale, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1100100032275/1529354547314#chp3  
xxii Priorités du Comité de partenariat entre les Inuit et la Couronne, 
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2021/04/08/comite-de-partenariat-entre-les-inuits-et-la-couronne-poursuit-
ses  
xxiii Politique sur l’Inuit Nunangat, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1650556354784/1650556491509  
xxiv Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489  
xxv Programme de reconstruction des nations, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1530880050808/1530880135933  
xxvi Protocole d’accord sur la réconciliation Canada-sommet des nations souveraines signataires du Traité no 5, 
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2021/12/le-sommet-des-nations-
souveraines-signataires-du-traite-no-5-et-le-canada-signent-un-protocole-daccord-sur-la-reconciliation-et-la-
gouvernance-des-.html   
xxvii Accord politique Canada-Congrès des peuples autochtones, http://www.abo-peoples.org/fr/accord-politique/  
xxviii Plan d’action national, https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/  

https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415540731169/1415540791407
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xxix La voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912   
xxx Programme de contributions pour le bien-être des familles et des survivantes et survivants des femmes, des filles et 
des personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1631300097007/1631300158579  
xxxi Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche dirigées par des Autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531  
xxxii Programme de soutien pour les organisations de femmes et de personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones, 
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641310927019/1641310955839  
xxxiii Programme d’espaces culturels dans les communautés autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1628786076040/1628786094489  
xxxiv Déclaration signée entre Les Femmes Michif Otipemisiwak et le gouvernement du Canada, 
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2021/08/declaration-signee-entre-les-
femmes-michif-otipemisiwak-et-le-gouvernement-du-canada.html  
xxxv Conseil national de réconciliation, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524503926054/1557514163015   
xxxvi Politique financière collaborative du Canada sur l’autonomie gouvernementale, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1566482924303/1566482963919  
xxxvii Directive du Cabinet sur l’approche fédérale pour la mise en œuvre des traités modernes, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1436450503766/1544714947616  
xxxviii Loi sur la gestion des terres des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.8/page-1.html  
xxxix Accord-cadre relatif à la gestion des terres de premières nations, https://36qwxj2v75xz3i87ov1ti3p6-
wpengine.netdna-ssl.com/wp-content/uploads/2018/11/Framework-Agreement-on-First-Nation-Land-Management-
Dec-2018.pdf  
xl Loi sur la gestion financière des premières nations, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.67/TexteComplet.html  
xli Institut des infrastructures des Premières Nations, http://fnii.ca/home-fr/  
xlii Commercial Paper Program, https://www.fnfa.ca/wp-content/uploads/2021/10/CP-Launch-Dealer-Call-Sept-2021.pdf  
xliii Loi sur l’ajout de terres aux réserves et la création de réserves, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-
1.3/TexteComplet.html  
xliv Revendications particulières, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030291/1539617582343  
xlv Entente de règlement ayant trait à la rafle des années 60, https://sixtiesscoopsettlement.info/fr/accueil/  
xlvi Convention de règlement relative aux externats indiens fédéraux, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1552427234180/1552427274599  
xlvii Convention de règlement relative aux anciens élèves externes des pensionnats indiens pour les survivants et leurs 
descendants, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1641331043370/1641331075419  
xlviii Directive du procureur général du Canada sur les litiges civils mettant en cause les peuples autochtones, 
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html  
xlix Centre national pour la vérité et la réconciliation, https://nctr.ca/?lang=fr  
l Plan d’action national, https://ffada2eplus-plandactionnational.ca/  
li La voie fédérale concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et 
assassinées, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912   
lii Stratégie du Canada pour prévenir et contrer la violence fondée sur le sexe, https://femmes-egalite-
genres.canada.ca/fr/centre-savoir-violence-fondee-sexe/strategie-contre-violence-fondee-sexe.html   
liii Programme d’initiatives liées aux données et à la recherche dirigées par des Autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1628687298289/1628687319531  
liv Rapport annuel de 2021 du Canada sur le Programme 2030 et les objectifs de développement durable, 
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/programme-2030/agir-ensemble.html  
lv Échanges racines canadiennes, https://canadianroots.ca/fr/  
lvi Politique sur la reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des traités en Colombie-
Britannique, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1567636002269/1567636037453  
lvii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro   
lviii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lix InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lx Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord du Canada, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1560523306861/1560523330587 
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https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1560523306861/1560523330587  
lxii Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique, https://www.arctic-council.org/about/working-groups/amap/  
lxiii A Shared Responsibility: Northern Voices, Northern Solutions — Report of the Task Force on Northern Post-
Secondary Education, https://northernpse.ca/sites/default/files/2022-03/final report laid out.pdf  
lxiv Campus de la Station canadienne de recherche dans l’Extrême-Arctique, https://www.canada.ca/fr/savoir-
polaire/campusSCREA.html  
lxv Programme ARDEC Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1481305379258/1594737453888  
lxvi Projet de liaison à fibre optique de Kivalliq, https://www.canada.ca/fr/developpement-economique-
nord/nouvelles/2021/05/le-gouvernement-du-canada-continue-de-soutenir-le-projet-de-liaison-a-fibre-optique-de-
kivalliq.html   
lxvii Se préparer aux changements climatiques dans le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1481305554936/1594738066665  
lxviii Programme d’adaptation aux changements climatiques des Premières Nations, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1481305681144/1594738692193  
lxix Programme de surveillance du climat dans les collectivités autochtones, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1509728370447/1594738205979  
lxx Nutrition Nord Canada, https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415385762263/1415385790537  
lxxi Subvention pour le soutien aux chasseurs-cueilleurs, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849  
lxxii Contribution pour la vente au détail de Nutrition Nord Canada, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1415548276694/1415548329309  
lxxiii Subvention pour les programmes alimentaires des communautés, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1586274027728/1586274048849#sec1  
lxxiv Subvention de recherche sur la sécurité alimentaire, 
https://www.nutritionnorthcanada.gc.ca/fra/1659529347875/1659529387998  
lxxv Recommandations du Comité permanent des affaires autochtones et du Nord, 
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/INAN/rapport-10  
lxxvi Stratégie sur la sécurité alimentaire dans l’Inuit Nunangat, https://www.itk.ca/wp-
content/uploads/2021/07/ITK_Inuit-Nunangat-Food-Security-Strategy_French.pdf  
lxxvii Programme de remise en état des mines abandonnées du Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1565968579558/1565968604553   
lxxviii Programme d’aide financière aux participants du Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1545150205116/1547478360408  
lxxix Programme de lutte contre les contaminants dans le Nord, 
https://www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_7A463DBA.html  
lxxx Programme de surveillance et d’évaluation de l’Arctique, https://www.amap.no/about  
lxxxi Programme scientifique canadien sur les plastiques, https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/sciences-technologies/programme-scientifique-canadien-plastiques.html  
lxxxii Initiative du Leadership fédéral à l’égard de zéro déchet de plastique au Canada, 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/developpement-durable/evaluation-
environnementale-strategique/declarations-publiques/leadership-federal-zero-dechet-plastique.html  
lxxxiii Vers la Stratégie nationale du Canada pour le Programme 2030, https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/programmes/programme-2030/strategie-nationale.html  
lxxxiv Stratégie en matière de saine alimentation, https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-
et-nutrition/strategie-matiere-saine-alimentation.html  
lxxxv InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxvii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
lxxxviii Loi canadienne sur l’accessibilité, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/page-1.html  
lxxxix Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada, 
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-
equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-tdm.html  
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xc Norme nationale du Canada sur la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail, 
https://www.mentalhealthcommission.ca/wp-content/uploads/drupal/2019-
03/Trousse%20PSTSS_Outil%2036_Une%20etape%20a%20la%20fois_FR.pdf  
xci 13 facteurs pour traiter de la santé mentale en milieu de travail, https://commissionsantementale.ca/13-facteurs-
pour-traiter-de-la-sante-mentale-en-milieu-de-travail/?_ga=2.254397960.1665348283.1662994410-
1253796581.1662994410  
xcii Loi modifiant le Code canadien du travail (harcèlement et violence), https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2018_22/  
xciii Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones, https://www.sac-
isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318  
xciv Directive sur la gestion de l’approvisionnement, https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692  
xcv Budget principal des dépenses, https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/plan-
depenses-budget-principal.html  
xcvi InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html 
xcvii États financiers pour l’exercice se terminant le 31 mars 2022, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1537895387412/1537895417837#chp2  
xcviii Loi sur le ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord, https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-49.8/page-1.html  
xcix Mandat de RCAANC, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1539285232926/1539285278020  
c Lettres de mandat des ministres, https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat  
ci Contexte opérationnel, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664305056491/1664305076501  
cii InfoBase du GC, https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#orgs/dept/129/infograph/intro  
ciii Stratégie ministérielle sur le développement durable/Rapports sur les achats écologiques, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1664303721711/1664303742106 
civ Renseignements sur les programmes de paiements de transfert, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1664303885858/1664303905882  
cv Analyse comparative entre les sexes Plus, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304062479/1664304079617  
cvi Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1664304710674/1664304736517  
cvii Initiative horizontale : Nutrition Nord, https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304228368/1664304246247  
cviii Initiative horizontale : Cadre stratégique pour l’Arctique et le Nord, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1664304387337/1664304408251  
cix Initiative horizontale : Femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinées, 
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1664304560356/1664304577041  
cx Programme à l’horizon 2030 et objectifs de développement durable des Nations Unies, https://www.rcaanc-
cirnac.gc.ca/fra/1664304892969/1664304908070  
cxi Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, https://www.canada.ca/fr/ministere-
finances/services/publications/depenses-fiscales.html  
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